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PREFACE

Ce numéro spécial du Bulletín esf enti^rement consacré b la dixibme conférence 
du Centre qüí s 'e st déroulé b T e l-A v iv  les 1 et 2 avríl 1968, b l'inv ita tíon  de 
l 'O t z a r  Hashílton Hatnekomí.
Ce  numéro comporte un résumé des deux ¡ournées de travaux. La matlnée du pre­
mier jour fut consacrée b un exposé sur le théme général, les Relations humaines, 
fait par M .  M .  Massonaud, Secrétaire général du Centre de Recherche sur l 'E v o -  
lutíon des Entreprises. Le texte de cette conférence est reproduít aux pages 34
b 53.
L 'aprés-m id i, fut consacrée au fínancement des autorités locales en Israel et au 
role joué dans ce domaine par l 'O t z a r  Hashílton Hamekomi. Le rapport rédigé b 
ce sujet por M .  S .S .  Rothem, Sous-D írecteur général pour l'adm inistration com- 
munale du M ín istbre  de l'Intérieur, est reproduít in extenso aux pages 54 b 64. 
A u  cours de la matinée du second ¡our, M .  M .  Van  Audenhove traita des Rela- 
tíons humaines dans le cadre des ínstitutíons de crédít communal. La matíbre de 
cette conférence se trouve aux pages 65 b 70.
L 'aprbs-m íd í du second ¡our, dernífere session de la conférence,M . A . Vogel émit 
des consídérotíons sur le théme principal, en se référant aux rapports rédigés par 
des instítutíons-membres. Le texte de cette communícation est reproduít aux pages
71 b 75.
Durant cette session, des questíons propres b lo v íe  du Centre furent également 
abordées, parmí lesquelles on cítera le rapport du Secrétaire Général sur les a c - 
tivités du Centre depuís la neuvibme conférence.
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Norges Kommunalbank (Norvege)

représentée par M . G .  Wísitiff, adjoínt du directeur gérant

Ost«rrcichisch« Kommunalkredit A.G. lur Aufschitessung von Industriegelónde (Autriche) 

représentée par M .  le Dr. P. Schramke, sous-directeur gérant

Otzar Hashilton Hamekomi (Israél)

représentée par M . S .S . Rothem, sous-dírecteur général pour I'adm ín istra- 
flon communale du Minístfere de l'In térieur 
M .  E. Hartman, directeur général 
M . P. Rashish, présidentduConse íl d 'Adm ínístratíon 
M ,  M .  Zagagy, membre du Conseil d 'adm ínistratíon 
M .  M .  Silverston, membre du Conseil d 'adm ínistratíon 
M .  A. Lipschitz, membre du Conseil d 'adm ínistratíon 
M . S, Sapir, membre du Conseil d 'adm ínistratíon 
M .  Ch. Ben-Davrd, membre du Conseil d 'adm inistration 
M .  E. M arga lith , membre du Conseíl d 'adm inistration 
M .  I. O ren, membre du Conseíl d 'adm inistration 
M . J. Chein, membre du Conseil d 'adm ínistratíon 
M ,  C. Herer, membre du Conseíl d 'adm inistration

Assistaient h Ig conférgnc* en tgnt qu'obs*rvateurs :

Asiociation des municipalité* rurglgs d« Finlonds (Finlond*) 

représentée por M . A. Eskola, admlnístrateur

Fundgeidn poro «I Dcsorrollo d* lo Com unidgd y Fom«nto Municipal ( Vénézuélg )

représentée por M . E. M iranda, présidení
M .  R. Grooscors, secrétaíre exécutif
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CEREMONIE D'ACCUEIL A L'OTZAR HASHILTON HAMEKOMI

La cérémoníe d 'ouvertüre du dixí&me congrés du Centre International pour le 
C réd it Communal se déroula dans les locaux de l 'U n lon  des Pouvoirs Locaúx.. 
L 'a llocu tion  de bienvenue fut prononcée par M .  Rashish, président de l 'O t z a r  
Hashilton Hamekomi. Ensuíte, le Dr. Ben-M e ir, V íce -M in istre  de l'Intérieur, 
M .  Nam ir, maire de T e l-A v iv  et M .  Eylon, Président de I 'U n io n  des Pouvoirs 
Locaux prononcérent tour b tour des allocutíons.
M .  Van AudenhovC/ Président du Centre International pour le C réd it Communal 
adressa ses remerciements oux orateurs pour les paroles d 'a ccue il odressées aux 
congressistes.
Le texte de ces différents discours est reproduit ci-dessous in extenso.

ALLOCUTION DE M. P. RASHISH

Prés ident du Con se i l  d 'Administrat ion  
de l 'Otzar  Hash i l ton  Hamekorri I V '

Messieurs,

Soyez  les bienvenus et recevez notre salut tradifionnel -  Shalom 1

C 'e st  pour moi un honneur et un p la isir que d 'ouvrír le lOéme Congrés du Centre 
International pour le C réd it Communal. Au  nom de l 'O t z a r  Hashilton Homekomi et 
en mon propre nom, }e vous adresse mes voeux de succbs en formulant l'espoir que 
nos débots soient fructueux.

Je sais que poimi nous se trouvent des délégués de benques m unicipales ríches d 'une 
traditlon de plusieurs d iza ines d 'années. II en est méme quelques-unes qu¡, ayont 
dé¡b fété leur I50ém e anniversaire/ ont acquis une grande expérience et accompli
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d 'ím poríantes réalisatíons. Je sais que ces benques m unicipales englobent toutes 
les activífés financiferes des pouvolrs locaux et leur servent d 'oux llla lre s pour la 
mobiiisatíon de fonds desfínés a allmenter leurs dívers projets de développement. 
Ces projets comprennent entre cutres le logement urbaín, lo distríbutíon d 'eau, 
d 'é lectríc ité , du gaz, le transport et le tourísme, etc. Dans notre petlt et ¡eune 
état, nous sulvons avec p la isir vos activítés tant au cours des congrés q u 'a  travers 
les bulletins émts péríodiquement. Nous vous reconnaissons comme nos martres et 
II ne fait pas de doute que votre exemple constitue pour nous un appui et un en- 
couragement pour l'élargissem ent de notre champ d 'activ ités -  un champ bien res- 
trelnt encore, puísque notre Institutlon a 13 ans d 'existence seulement.

Chers Invltés et amis.

En dehors des débats du congrfes, vous aurez la posslblllté de connaftre notre v ieux 
pays et notre nation regénérée. Nous serons heureux de vous montref comment un 
peupíe anclen a retrouvé sa ¡eunesse et comment un pays laíssé b i ’abandon pendant 
des siécles et des m lllénalres a été ressuscité et constitue une source de vie  pour 
des m illlons d 'habitants.

Vous verrez nos v ílle s et nos v lllages, nos centres de colonlsation, notre agrlculture, 
et notre ¡eune industríe en ple in essor, nos centres d 'éducation  et nos ¡nstítutsscíen- 
tifíques. Vous pourrez alors mesurer la forcé de notre volonté de v Ie  et d 'existence.

Notre populatíon se compose de personnes venues de 60 pays différents, possédant 
une culture et des coutumes différentes, et parlant des langues différentes -  des 
etres qui sont revenus vers leur patrie, avec la volonté de créer et de construiré, 
des etres feimement résolus a vivre en palx avec leurs voisíns. Cette résolutíon 
s'exprím e par nos efforts pour assurer la partícipatlon de toutes les communautés h 
notre oeuvre de créatlon et de constructlon, sans dlstínctíon de race ni de religión.

Au  cours des 20 ans d 'existence de notre Etat, nous avons traversé plusleurs guerres 
et affronté de nombreuses adversltés, mals le plus dur a été la lutte menée contre 
la terre inculte, le désert, les maladies contagieuses. En surmontant peu b peu ces 
obstacles, nous avons préparé la volé  b notre oeuvre créatrice a insi qu 'b  l 'in tégra- 
tion de nos frferes et soeurs qui ont échappé aux camps d 'exterm ination et aux ghet­
tos. lis se sont réunis dans notre ¡eune pays et ont formé une entité nationale avec 
sa tangue, so culture, et une aspiratlon unique: le rassemblement du peuple ¡uif 
dans notre pays.

Les pouvoirs locaux participent activement b la réalisatlon de ces ob¡ectifs dans 
tous les domalnes. L 'U n io n  Centróle des Pouvoirs Locaux les aide a supporter les 
lourdes charges matérlelles qui leur incombent, tant directement que par le ras­
semblement de fonds provenant de sources autres que les grandes benques telles que 
la Benque Nationale, la  Benque des Travallleurs et la Banque d'Escompte. La co l-  
laboration des différents organismes nous aide b réussir dans notre tSche.
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Lorsque vous retoornerez dans vos pays, vous ferez probablement parf de vos Im- 
presstons b vos amis et connaíssances -  nous en serons heureux et vous souhaítons 
bon séjour dans nofre pays.

Je déclare ouvert le lOéme congrés du Centre International pour le Crédit Commu- 
nal et, avec la  permission du Président du Centre, je céde la parole b M .  Ben- 
M eír.

ALLOCUTION DU DR. I.SCH. BEN-MEIR

V jce -A l ín ís t re  de r/n té r ieu r

Messieurs,

J 'a i  l'honneur de transmettre les souhaíts du gouvernement israélíen au lOéme con- 
grbs du Centre International pour le Crédít Communal.
M e s souhaits personneis vont b toutes tes personnes présentes au congrfes, et, en 
particulier, aux délégués venus des quatre coins du monde.
C 'e st  la premifere fois que le congrbs est organisé en IsraSi et nous sommes heureux 
de vous avo ir parmi nous b cette occasion. Nous espérons qu 'en  debors des débats, 
vous aurez le temps de visíter notre pays et ses Líeux Saints, et de jouír de l'esprit 
qui y  rbgne. Les portes de nos vM les et de nos v illages s 'ouvriront devant vous. 
Vous verrez de prbs nos réalisations agricoles et industrielles, et en particulier, le 
degré de développement atteínt par les Services municipaux.
A u  cours des derniferes générotíons, les pouvoirs locaux se sont développés et ont 
acquis rapidement un role de premier ordre dans le monde entier. De nouvelles 
taches leur íncombent avec le développement cuiturel des populations et le déve­
loppement technologique. Ces actívités nécessitent des capítaux de plus en plus
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considérables. La mobílísatton de crédíts ef la recherche de sources de finance- 
ment pour les pouvoirs locaux sont parmi les problfemes les plus d lfflcHes qui pré- 
occupent les gouvernements des différenfs pays du monde. Les dépenses crolssan- 
tes des Services munlcípaux, el- surtout- le financemení des enl-reprises de dévelop- 
pemenf, créení une sítuatlon felle que les revenus des pouvoirs locaux ne sont plus 
suffisants. Les retards s 'accum ulent ef la necessifé de trouver des Instruments flnan- 
ciers pour combler cette fa llle  se fait de ¡our en ¡our plus pressante.
Je suppose que ce probléme sera soulevé au cours de vos débats. II est des plus 
urgents chez nous, en Israel, ob ¡I revét un caractére particulier. II y  a vingt ans, 
lors de la créatlon de l'Etat, íl exístait 40 pouvoirs locaux. Aujourd 'hu l lis at- 
telgnent le nombre de 186 et II ne reste que bien peu de territoires qui ne se trou- 
vent pos sous la ¡uridictlon d 'autorités municipales.
A u  cours de ces années, le nombre d 'habitants du pays a plus que quadruplé. Nous 
possédons un ¡eune Etat pour un peuple anclen. Les pouvoirs locaux ¡ouent un role 
des plus ímportants dans le rassemblement des Juifs díspersés dans le monde, l'am é- 
lioration du n iveau culturel des Immigrants nouvellement arrivés, I'ottachement de 
1‘homme a sa terre, l'attachement de la société a l'am biance dans laquelle elle  vit. 
Les pouvoirs locaux n 'on t pas résolu de problémes d 'ordre légal, mals ont contrl- 
bué a résourdre les problémes d 'un  peuple qui retourne a son pays et veut s 'e n - 
raclner dans la terre de ses aíeux.
II y  a v in g t ans, les Services m un ic ipaux  é ta len t des plus élém entalres. N ou s som- 
mes fiers de sou ligne r q u 'í l s  éga len t au jou rd 'hu l en e ffícac íté  les Services offerts 
par les pays les p lus avancés du monde.
M a fa llu  beaucoup d 'efforts pour atteindre ce niveau. Je cite en particu lier les 
efforts consentís dans le domaine administratlf et dans le domaine de l'urbanisme. 
O n  ne peut cependant passer sous silence les lourdes charges financiéres qui in- 
combent aux pouvoirs locaux.
Comme je I 'a i  mentionné au début, vous aurez l 'occaslon  d 'exam iner les réalisa- 
tlons. Nous serons contents de recue íllir votre opinión et vos conseils, quí peuvent 
nous a ider b venir a bout de ces problémes.
Je vous souhaite bon succés pour vos débats, et un séjour agréable en IsraéI.
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ALLOCUTION DE M. M. NAMIR

Moi're de T e l-A v 'iv

—  %

Messieurs,

A u  nom de la dírectlon de la v ille , au nom du Conseil M un ic ipa l et au nom de la 
v ille  elle-méme, ¡e vous souhaíte de tout coeur les blenvenus dans notre pays et 
& T e l-A v ív .
Les personnes rassemblées h ce congrfes connaissent parfaitement les problemes des 
pouvoirs locaux et en partícu ller ceux qui relfevent du dómame financier. Les 
mémes probifemes exactement se présentent b tous les pouvoirs locaux dans le monde; 
un nombre grandlssant de taches leur écholent, qui exígent des sommes bien au- 
delb de leurs possíbllltés financiares.
Les pouvoirs locaux ont besoín de crédíts, mals ¡Is ne sont pos complétement libres 
de trouver des ressources dans les limites de l'Etat, et encore moins b l'étronger.
II s 'a g it  Ib, b mon avis, de l 'u n  des points crucíaux de rodm m istratíon financlfere 
d 'une  v ille .
II existe un autre probléme encore. Le crédit, s 'l l  est accordé, coute cber, et doit 
étre remboursé dans un bref déla!. Dons ce domaine nos probifemes sont plus d iffi- 
c lle s que pour d 'autres v llle s dans le monde.
Cependant, ¡e présume que nous ne sommes pos les seuls b nous préoccuper de teis 
probibmes, sous une forme ou une autre. II n 'est done pos nécessalre de s'étendre 
sur le sujet.
Je souhaíte au congrbs bon travall et ¡‘Invite les délégués b faire la connalssance 
de notre v ille , de ses problémes et de ses réalisatlons.
M erc l.
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ALLOCUTION DE M. P. EYLON
Président de / 'Union des Pouvo irs  Locoux

Messieurs,

J 'a i le p la isir de Iransmel'tre les voeux de tous les pouvoírs locaux d 'Israél aux 
particípanfs du congrfes. Par la méme occasion, ¡e Hens íj vous exprimer notre 
¡oie et nos remerctements d 'a vo ír  cholsí d 'organ íser le congrfes dans notre pays 
fe la fols neuf et ontique ~ et de nous honorer de votre présence.
Comme dans vos poys, nos pouvoírs locaux également aspirent fe résoudre leurs 
nombreux problfemes. Dans le cadre d 'un  état dynamique, fermement décidé fe 
assurer fe ses habitants un n íveau de víe  élevé, nos pouvoírs locaux luttent pour 
se mettre au pas d 'un  formidable progrfes sclentifique. Ce  progrfes exerce son ín - 
fluence dans tous les domaines/ et suscite une hausse constante du n íveau de víe, 
ce quí transforme d 'une  manifere fondamentale et continué non seulement le mode 
de víe  de l'Ind ív idu , mais aussí le mode de víe de toute la communauté.
Le nombre d 'habitants augmente, leur longévité s'accroTt, lis ¡ouissent d 'une  liberté 
plus grande, íls disposent de plus de temps líbre, et leur n íveau culturel s 'accroft 
de ¡our en ¡our. II en résulte des exigences sans fin de la part du publíc envers ses 
Institutlons. L 'aspect publíc et la structure interne des pouvoírs locaux doit done 
se transformer graduellement afin de s 'y  adapter.
Une tache supplémentaire incombe aux pouvoírs locaux, tache que n 'existe  pas dans 
d'autres pays -  l'asslm ilitatíon  des immigrants.
Depuis sa naissance, l'E ta t d 'Israe l encourage la création de pouvoírs locaux, 
sachant que ces organismes constítuent les toutes premlferes ce llu les de sa formation 
“ et les plus importantes. Son principal objectíf est de donner un foyer fe la m ulti- 
tude d'imm igrants qui reviennent dons leur patrie. Ce  devoir historique comporte 
une lourde charge financifere, et nous nous devons de trouver des sources de finan- 
cement pour (e mener fe bien.
Les taxes payées par les habitants ne suffisent pas fe el les seules fe répondre aux 
exigences de la société moderne et il est nécessaire de rechercher d 'autres moyens 
de financement. L 'un  de nos aux ílía ire s dans nos efforts est l 'O t z a r  Hashilton
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HamekomI, fondée par nofre In itiaH ve, avec l'a íde  du gouvernemenf ¡sraélien et 
de nos grandes banques centrales.
Vous étes venus dans notre pays afín de débattre les problémes des relations hu- 
malnes qui se posent aux ¡nsfítuts de crédít municipal. S I le développement de ce 
sujet sert h renforcer le pouvoir de ces instituts, nous en adopterons les conclusions 

ef les adapterons b notre pays.
A u  nom de l 'U n ion  des Pouvolrs Locaux ef au nom de tous les pouvoirs locaux d 'Is ­
rael, ¡e vous souhaite un bon séjour dans notre pays et un travall fructueux.
A  l'o ccasion  de votre sé¡our, vous visiterez certainement IsraSl et vous verrez de 
vos propres yeux comment une petite natlon construít son pays, tout en ve illant 

activement b sa défense.
Et pour terminer, ¡e vous souhaite: "Shalom  1" -  souhait que nous employons quo- 
tidiennement et qui veut dire en hébreu Paix -  que la paix rfegne autour de nouset 
dans les pays lointains, dans le monde, dans notre pays, dans notre région.

DiSCOURS D OUVERTURE DE M. M. VAN AUDENHOVE

Prés/dent du Centre International 
pour le Crédit Communal

M onsieur le M in istre, M onsíeur le M a íre, Messíeurs les Présidents, Mesdames et 

Messieurs.

Au  nom de tous les membres du Centre Internotlonal pour le Crédít Communal, je 
remercle vivement les personnalItés qui ont bien voulu asslster b la séance d 'ouve r- 
ture de notre lOfeme conférence, nous accuelllír, nous encourager dans nos travaux.

J 'exprim e, d 'autre  part, notre cordiale gratitude b l 'O t z a r  Hashílton HamekomI 
dont nous sommes les botes b T e l-A v iv ;  e lle  a organisé nos travaux et s'est attachée 
b rendre notre séjour aussí agréable que possible, notamment en nous faísant visíter 

votre admirable pays.

Nous sommes tout particullferement heureux que notre conférence se tienne b peu 
prés au moment olí votre Etat féte son 20feme annlversalre. Nous savons ce que 
représente cetévénement pour chaqué citoyen de votre pays; nous savons oussi que 
des m llllons d'hommes ont, dans le monde entler, les yeux tournés vers vous, pleins 
d 'adm iratlon pour les slx  m ille  ans d 'h isto lre  de votre peuple, pour les v ingt années 
d 'h isto ire  de votre natlon, pour votre lutte m illénaire, pour les efforts et les sacrl- 
flces surhumoins que la génératlon octuelle  a consentís. Vous avez montré au mon­
de qu 'un  peuple uní, guldé par un haut Idéal et prét b tous les efforts, peut trans- 
former un désert en un jardín. Votre lutte est un exemple pour tous les pays, pour 
les plus pauvres certes, mols aussl pour les pays ríches ob d 'effrayantes zones de 
sous-développement cotoient parfols l'opulence la plus provocante. Nous le savons
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bien nous, dirigeant-s des instItuHons de crédit communal donf la fonction essentiel- 
le consiste b trouver les capítaux considérables exígés par l'équípement publíc/ ré- 
gional et local, qui est Indispensable au bien-étre co llectif et qui prépare l'essor 
économique de detnaln. S i nous nous réunlssons en des conférences comme ce lle -c i, 
c 'e st bien en vue d 'am éliorer sans cesse les Instruments de crédit nécessalres au 
financement de l'Inftastructure publique sur le plan des co llectiv ités locales. II ne 
nous a pas échappé que seuls des échanges de vues entre institutlons poursuivant le 
méme objectif dans les divers pays du monde mettront chacune d 'e lle s  en mesure 
d 'introduire, dans son propre secteur, les méthodes de travail ayant fait leurs preu­
ves oilleurs et, surtout, permettront d 'é tab lir au-de la  des frontieres, entre d iri- 
geants de ces organismes, des contacts humains qui rendront posslble une collabo- 
ratlon Internationale sur le plan opérationnel.

C 'e st pourquoi nous avons constitué, il y  a une d iza ine  d 'années, un Centre grou- 
pant toutes les institutlons qui distribuent le crédit aux co llectiv ités locales. Ces 
institutlons présentent les caractéristiques les plus diverses. Certalnes d 'entre elles 
sont de véritables benques, souvent a caractére public, étroitement spéclalisées 
dans le crédit communal. D 'autres sont des caisse d 'épargne dont l 'a c t iv ité  est 
plus diversiflée. Quelques unes encore sont des organismos d 'assurance ou, enfln, 
des administrations décentralisées de l'Etat, Nos institutlons membres ont cepen- 
dant, toutes, un dénomlnateur commun: elles remplissent, dans leur pays, ce role 
économique essentiel qui consiste a couvrir les besoins en capitaux des co lle c tiv i­
tés locales. Les dirigeants de notre Centre ont estimé q u 'I I  s 'im posait de créer un 
organe d 'Inform ation et de consultation, afín de falre profiter chacun de l'e xpé - 
rience des autres, afín, aussl, de mettre cette expérlence au Service des pays 
désireux de créer une institutlon spéciallsée dans nos actlvités.

Je crois pouvoir dire que nos objectifs de départ ont été largement atteints. Au 
cours de ces dernléres années, nous avons apprls a nous connaPtre et les liens 
d 'am itié  qui se sont noués entre nous sont peut-étre la mellleure sauvegarde de la 
pérennité de notre Centre. Nous avons, oussl, apprls 6 connaPtre nos institutlons 
et c 'e st Ib, pour les dirigeants que nous sommes, un apport partlcullerement pré- 
cieux qui a permis b plusieurs d 'entre e lles de perfectlonner leur orgonisation, 
leurs méthodes d 'exp lo itation, les Services qu 'e lle s rendent b la co llectiv ité . O r ­
gane consultatif des N atlons-U n ies, notre Centre a fourni b cette orgonisation 
les renseignements q u 'e lle  nous demandait en vue d 'écla irerlesgouvernem ents dé­
sireux d 'am éliorer leurs méthodes de financement des in ltiatives locales. D 'ic l  
quelques mols, sortlra de presse un ouvrage extrémement important, destiné éga le- 
ment aux N ations-U n ie s e tq u i donnera, b l'u sage  de tous les pays, principole- 
ment ceux en volé  de développement, une description exhaustive de toutes les 
Institutlons de crédit communal existant de par le monde.

^ o is  notre objectif final dépasse cette simple mission d 'Inform ation et de consul­
tation. Nous voulons nous préparer, dés b présent, b une collaboration Internationale
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plus effective. La plupart de nos institutíons occupent- une place extremement im­
portante, sinon prépondérante, sur le plan financier natíonal. N ous espérons que 
le jour ou les hommes politíques seront parvenus b supprímer les frontíéres flnan- 
cíferes, nos institutlons servlront de plaque tournante aux capitaux Internationaux 
qui víendront féconder l'économ ie des natíons les moíns bien partogées.

Notre conférence de T e l-A v iv  traltera du role des relations publiques et humaines 
dans les institutions de crédit communal.
C 'e st  un sujet difficMe pour notre Centre International, dont les membres sont des 
institutions tres diverses tant par la structure que par les dimenslons, notamment 
en ce qui concerne les effectifs du personnel.
Nous avons pensé cependant q u ’M est du plus hagt intérét pour nous de débattre 
de ces probtémes qui, en fin de compte, conditionnent le fonctionnement harmo- 
nieux de nos Institutions. Nous ne pouvions, croyons-nous, rester indlfférents a 
des questions quí, dans tout le monde occidental, retiennent l'attentlon des m eil- 
leurs esprits lorsqu 'iis remettent en cause les structures des entreprises, structures 
générolement héritées du XIXifeme sifecle, c 'e st-a -d ire  des débuts de l'é re  Indus- 

trielle.
Aprés les profondes m odlfícatlons sociologiques et les Immenses progrfes de la Scien­
ce économique qui sont intervenus depuis, compte tenu aussi de la reconnaissance 
récente des droits de la co llectiv ité  et des Services publics, ces structures répon- 
dent-elles encore aux Impératifs m odernes?

Notre propos n 'e st pos d 'étud ler ces problémes sous Mangle politique, ce qui re- 
viendrait b faire le procbs des métbodes libérales ou collectívistes de gestión.
Nous nous proposons de les exam iner uniquement en fonction du dynamisme écono­
mique, de Mefficacité de nos institutlons ainsi que du point de vue des bonnes
relations humaines q u 'll convient de faire noPtre et d 'entretenlr au sein de cette 
communauté que constitue toute entreprise.
Nous devrons done tous nous-demander si les organes de gouvernement de nos in­
stitutions sont bien structurés quant b l'e xe rc ice  de Mautorité; si les relations 
qu 'e lle s entretlennent avec la puissance publique, avec leurs cadres et leur person­
nel, avec leurs usagers et leurs propriétaires répondent aux exigences d 'une gestión 
efficace.
Cette efficacité  peut se mesurer au degré d 'Intégration de choque entreprise dans 
la structure économique générale, ce qui présuppose un contact étroit avec la 
puissance publique. Elle  s 'apprécie  aussi b la qualité des rapports soclaux b l 'in -  
térieur de la maison, b la capacité de les humaniser et de libérer les ressources 
Intellectúelles souvent immenses, les trésors de bonne volonté qui existent, b 
l 'é tat latent, dans le personnel des grandes entreprises.

Nous n'espérons pos arriver b des concluslons. M a ls  nous croyons que chacun 
d 'entre nous s 'en rich ira  de Mexpérience des autres et trouvera, ic i b Te l-A v ív , 
l'insp iration qui luí permettra d 'om éllorer ses méthodes de gestión.
N ous sommes particullbrement reconnaissants b l 'O t z a r  Hashilton Hamekomi de 
nous donner l'o ccasion  de procéder b une telle confrontation.

n«
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RAPPORT DES SESSIONS DES 1 ET 2 AVRIL 1968

PREMIER JOURNEE

Ouverture du congrés

La premiare session du dlxieme congr&s du Centre International pour le Crédít 
Communal fut ouverte par le Président du Centre, M .  M , Van Audenhove, dans 
la salle "Pomegranate" de l'hote l H ilton & T e l-A v iv .  M .  Van Audenhove sou- 
haita d 'abord  la bienvenue b toutes les personnes présentes. II adressa quelques 
mots d 'accue il a M . M .  Massonaud, du Centre de Recherche sur l'Evo lu tion  des 
Entreprises, de París, qui ava it accepté de faíre une communícatíon sur le thbme 
principal du congrbs.
Le Président accue íllit  ensuite la  délégation de l 'A ssoc ia tion  des M unic ipa lité s 
finnolses (présente pour la seconde fols a titre d 'observateur), les représentants 
de la Fundación para el Desarrollo de la Comunidad y Fomento M un ic ipa l, de 
Caracas (observateurs pour la premifere foís) et M ,  S. M iyosht, ancien gouver- 
neur de la Finance Corporation of Local Public Enterprise de Tokyo, également 
présent b titre d'observateur.
Quelques mots de bienvenue furent adressés égolement b M M .  T, O g ita  et 
K. M tyazak i, respectivement Gouverneur et Chef du Département des Affaires 
Générales b la Finance Corporation of Local Public Enterprise qui représentaient 
cette Instítutlon pour la premibre fois.
Le Président annonga ensuite que M . K .T . Evers, Directeur gérant du Kommunal 
Landspensjonskasse, le Dr. A . M a zz i,  Inspecteur Général de la Cassa Deposítí e 
Prestiti, M ,  A , H .M .  H illis, Secrétaire du Public Works Loan Board, M . A. Bjbriow, 
Directeur gérant de la Norges Kommunalbank, M .  J .H .C .  M olenaar, Directeur 
gérant de 1 'UnÍon Internationale des V llle s  et Pouvoirs Locaux ne pourrolent assis- 
ter au congrés.
D 'autre  part, la Zentraisparkasse der Gemeinde W ien, Mler Bankasi, la C a ixa  
Geral de Dépositos, Crédito e Previdencia n 'é ta ient pos représentées.
Le Président remercía ensuite l 'O t z a r  Hashilíon Homekoml d 'avotr invité le Centre 
b teñir son cpngrbs en Israel et de s'étre chargée des détails pratiques de la réunion. 
II exprima sa satisfactíon d 'a vo ir  pu faíre la connaissance des membres du Comité 
de D irection de l'Institution-hotesse, M M .  M . Zagagy, M .  Sllverston, A. L lp - 
schltz, S. Sapit, ;Ch. Ben-David , E. M arga lith , J. O ren, J. Che ín  et C. Herer, 
oinsl que M .  S . S .  Rothem, Sous-D irecteur générol pour l'adm lnistration commu- 
nale du Ministfere de l'lntérieur, qu¡ devait faire une communícatíon sur le finan- 
cement des autorités locales ísraéiíennes. Le Président passa alors la parole b 
M .  Massonoud.
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Discusslon aprés I'exposé de M . Massonaud 1)

M .  V a n  A u d e n h o v e  remercle cordialement M . Massonaud pour sa b ril­
lante synthése sur les síructures des entreprises. II met l'accent sur le fait 
que chacun des particípants sera confronté un ¡our ou l'autre  avec les pro- 
blémes soulevés par le conférencler, que ce soíent ceux des relatlons humaines 
á l'íntérieur de l'entreprise -  des que c e lle -c l prend quelque extensión -  ou 
ceux des relatíons extérieures avec les usagers que sont les co llectív ités lo­
cales dotées de la puissance publique et politique.
Le sujet choisi par le Centre présente un grand intérét étant donné les en- 
seígnements que chacun des particípants pourra en retirer et les applícatíons 
qu 'M  pourra en donner ultérieurement.

M .  S t o n e f r o s t  se ¡oínt á M . V an  Audenhove pour remercier M .  Massonaud. 
II propose de jeter un coup d 'o e il vers le passé de la Grande-Bretagne: au 
X lXém e  síécle, le secteur public représentait envíron 1 0 %  de l'économ íe et 
la révolutíon industrielle ne devait amener aucun changement d cette sítuation. 
A  présent, le secteur public commande 4 3 %  de l'économ ie nationale, et ¡I 
semble que ce pourcentage doive encore augmenter. Le développement est 
tellement rapide que les institutlonsdémocratiques -  qui ont tradítionellement 
assumé le controle et I'o rgan isation  -  n 'o n t pos pu a lle r de pair avec luí. 
L 'ana l/se  q u 'a  donnée M .  Massonaud semble applicable  d ce qui se pxisse en 
G rande-Bretagne et aux problémes fondamentaux de la société daos son en­
semble.
En G rande-Bretagne les fonctíons des autorítés locales ne sont pas défínies 
d 'une  maniere rígíde.
En fin de compte, leur action  dolt contribuer d assurer le bonheur humain.
Pour luí, dans toute organisation il y  a des faiblesses, des fa ílle s et ce qui 
Importe au premier plan dans toute actívité, ce  sont les relatíons d 'in d ív id u  
d Individu. II faut que l 'o n  respecte non seulement les besoins maís surtout 
les droíts et la d ign ité  des ind ividus et ce, quelle  que soit la forme d 'o rga -  
nisation que nous aurons dans I'aven ir.
M . Stonefrost demande d l'orateur comment il serait possible d 'app llquer les 
deux notions d 'índépendance et d 'interdépendance aux autorités locales en 
général.

M . M a  s s o n a  ud
Toutes les autorítés locales sont désíreuses de contribuer au  bonheur humain.
Si les autorités doívent assurer les fonctions collectlves locales (des transports 
urbaíhs par exemple), elles doivent aussí se charger de tdches plus d iffic ile s 
(lo distraction et la culture des gens par exemple). II n 'y  a done pas de prin­
c ipe  directeur ni de limite d leur action.

I )  L e s  t e x t e s  d e s  d i s c u s s i o n s  d a n s  c e  B u l l e t i n  n e  s o n t  p a s  c o u t  a  f a i i  p a r e i l s  a  c e u x  

d e s  á d i c i o n s  a n g l a i s  e t  a l l e m a n d  p a r c e  q u e  l a  p r é p a r a t í o n  a  e u  l i e u  d e  m a n i e r e  d i f -  

f e r e n  te
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M .  S t o n e f r o s t  fa ít remarquer qu 'une  chose peut détermlner l'actlon  des 
autorités locales, c'est* que leurs ressources sont limít-ées et qu 'e lle s  devraient 
se baser sur ce lle s-c í pour déterminer les priorités dans leurs taches.

M .  V a n  A u d e n h o v e
II faut t-oujours établír des ordres de p río rítl dans l'actlon  des autorités loca­
les: un cho ix  dans les tdches s'lmpose. Pour ossurer une certaíne indépendance 
aux autorités locales, ¡I faut leur fournír des moyens, en essayant de mobilíser 
les cap itaux nécessaíres.
C 'e s t  ¡ustement la mission des institutions représentées au  congres du Centre: 
draíner au máximum les cap itaux disponibles et encourager l'épargne afín de 
rendre les autorités locales plus indépendantes v is -d -v is  des benques privées 
par exemple (dans les poys ou elles s'adressent aux benques privées) et méme 
plus autonomes á l'égard  de l'Etat.

M .  M a s s o n a u d
Mém e dans le cas angla is, évoqué par M . Stonefrost, on pourralt peut-étre 
trouver un principe délim itant les fonctlons et responsabílités des collectivités 
locales, qui ne soÍt pas seulement les ressources dcxit e lles disposent. II faut 
donner aux co llectiv ités locales tous les moyens de faire ce qu 'e lle s  peuvent 
faire le mteux; cette aptitude d remplir telle ou telle táche do it étre le fll 
conducteur de l'a ction  des autorités locales.

M . T i ss o t
En tant que banquiers des co llectiv ités locales, nous devons nous demander 
si nos entreprises n 'on t pas besoin de s'adapter aux idées nouvelles exposées 
par M . Massonaud.
M onsieur Bloch-Latné, qui était Oirecteur générol de la Caisse des Oépots d 
Paris et a lancé ces idées en France s 'e st trouvé affronté d des problémes con - 
crets. Le personnel de cette instítutíon se p la igna it de ce qu 'on  lui accordait 
des prets consentís d un taux de 8 %  alors que le taux des préts aux communes 
n 'é ta it que de 5 % .  Chaqué ¡our et toujours davantage nous serons confrontés 
aux problémes des relations de l'entreprise avec son capital, avec son per­
sonnel, avec l'extérieur. Les problémes intérieurs qui se poseront d nous tous, 
seront incontestablement ce lu i de la formation professionnelle par exemple, 
ou ce lu i du management, du rdle du chef de l'entreprise.
II faut done réfiéchir aux problémes évoqués par M . Massonaud et essOyer d 'en 
retirer une phitosophle générale  pour réformer nos propres entreprises.

M .  S o n z  O r r i o
La d ifficu lté  réside dans la différence exlstant entre 1'institution, figée et en 
quelque sorte cristallisée, et la réalité mouvante. N os av is concordent dans 
les grandes lignes et nous admettons que les problémes existent réellement.
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M als c 'e st  quand on cherche des Solutions que les opínions divergent. Tout ré- 
cemment encore, on croyait que ces problémes étaíent propres aux pays cap ita - 
llstes. Aujourd 'hu l, les pays socíalistes eux-memes sont confrontés aux mémes 
difficultés; tous les pays communlstes d 'Europe et d 'A s íe  cherchent, avec peine, 
une solution aux problémes mis en lumiére par M . Massonaud.
A u  début du siécle, les détenteurs du capital étaient comme des souverains. 
Au ¡ourd 'hu i cette sítuatlon a changé: les possesseurs de capital sont des é lé - 
ments passifs: lis ne connaissent pos la situation réelle  de 1'entreprise; c 'e st 
la directlon qui y  posséde le pouvoir.
La situation des travailleurs a aussi changé; auparavant l'ouvrie r devait ob- 
server uniquement son contrat de travail, t^e qui luí donnalt le drolt de perce- 
vo ir un salaire. Par le fait des assocíatlons, et gráce d la lutte pour les drolts 
sociaux, cet état de choses a varié.
Chaqué pays, capltallste  ou socialiste, cherche une solution qui s 'accorde 
avec sa philosophie poMtique. Ceux qui croient que la liberté et la dignité 
humaine dépendent de la défense -  ¡usqu'd un certain point -  de la propriété 
privée ont une certaine opinión sur le probléme.
Les pays socíalistes, pour lesqueis tout priv ilege  économique est ¡nadmissible 
et pour lesquels c 'e st  la société -  et non 1 'ind ividu -  qui doit avo ir le pou- 
vo ir économique sur les choses, adoptent une autre solution que nous. La 
solution se trouve probablement 3 m i-chemin.
M . Massonaud aurait vraiment énormément de mérite s ‘Íl parvenait á donner 
la solution va lab le  pour tous les pxjys,

M .  V a n  A u d e n h o v e  prenant comme exemple le Crédit Communal de 
Belgique dont II est le D irecteur-G éran í, Insiste sur l'avantage  pour son in r 
stitution d 'a vo ir  la forme d 'une  société commerciale dont les actionnaires sont 
en méme temps les usagers (c 'e st-d -d ire  les pouvoirs locaux). De cette fapon, 
s 'é tab lit un contact dlrect avec ses clients.
Une des grandes erreurs des entreprises qui ont la forme d 'une  société anonyme, 
c 'e st  que l 'o n  n 'y  a plus "¡oué  le ¡eu". O n  a abandonné ce "fa ce -d -fa ce " 
dont parle M . B loch-Lalné. A u  Crédit Communal de Belgique, lo directlon est 
obligée, par la forcé des choses, d se préter d ce "fa ce -d -fa ce ":  il y  o une 
assemblée générale annuelle  des actionnaires (ceux-c¡ étant en l'occurrence 
des pouvoirs publics représentés par des mandataires polltlques), il y  a un 
Conseil d 'entreprise. N ou s devons inciter nos Conseils d 'entreprise d exiger 
une Information valable, vo ire  une confrontation.
II y  a une question de bonne volonté, et on pourrait peut-étre demander aux 
Conseils d 'entreprise de réagir d 'u ne  fapon plus vivante q u 'iis  ne le font pour 
le moment.
M . V an  Audenhove demande d M .  Massonaud s' i l  remarque, dans les entre­
prises q u 'il  connaft et oO existe une représentation du personnel, la meme pas- 
siv ité  de ce personnel d l'égard  de la directlon.
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M .  M a s s o n a u d
Dans les Comíl-és d 'enlreprise  que j 'a l connus, la situation étalf inverse: ils 
demandaient généralement trop, plutot que trop peu. II y  a de tout dans le 
fonctionnemenf de ces Comités. M a ís, il y  a égalem enten France des ex- 
périences de d ialogue d iffic ile , de comités d 'entreprise passifs ou qui, avec 
la com plicité de la direction et des syndlcats, refusent de faire fa c e d  leurs 
responsabilités: on ne parle plus de la v ie  de l'entreprise, on organíse des 
fetes, on crée des actívités dites sociales.
J 'a im erais ajouter que n i l 'u n  ni l'autre  de ces cas n 'é ta it la régle générole. 

M .  V a n  A u d e n h o v e
Peut-étre la différence de réaction en France et en Belgíque peut-e lle  s 'e ^ -  
pliquer par le fait qu 'en  Belgique, les C m se ils  d 'entreprise sont constitués por 
élections sur les listes syndicales et qu 'a insl, tres souvent, les délégués sont 
plutot des représentants de la base; dans l eca s  de notre organísme financier, 
surtout des employés de la base. II y  a en tout cas, tres peu de représentants 
du cadre. En est-il de méme en F rance ?

M . M a s s o n a  ud
Le probléme de la représentation des cadres s 'e st posé en France puísqu 'une 
réforme, introduiíe en T966 ou 1967, a apporté une meilleure représentation 
du cadre au sein des Conseils d 'entreprise.
De toutes fapons, il y  a toujours le probléme de l'aptitude des membres de 
ces Comités el aborder les grandes questions posées dans l'entreprise. M ise  á 
part la timidlté due au premier co n tactavec  les instances dirigeantes, il existe 
incontestablement un probléme de formation de ces représentants car l'ana lyse  
de la situatíon d 'une  entreprise passe obligatoirement par l 'ana ly se  et la com- 
préhension de ses comptes.
O n  est alors p lacé devant une alternative: ou bien on transforme les représen­
tants du personnel en professionneis de la représentation, ce qu¡ seraít une 
des tendances du syndícalism e. O u  bien il appartient aux travaílleurs de choísir 
périodiquement leurs représentants, et il faut former ces derniers aux techniques 
qui leur permettent de participer au  d ia logue auquel ils sont conviés.
O n  peut préférer l 'une  ou l'autre  de ces options, bien que la seconde donne 
un contenu plus humain au  d ialogue. Q u o í q u 'il  en soit, il est certain que 
la participotion des cadres fac ilite  toujours le dialogue.

M  . J o  i 11 e t
Je voudrols ajouter qu 'en  France les Comités d 'entreprise sont élus pour deux 
ans, ce  qui rend d iffic ile  la formation des délégués; des agents élus a ínsí pour 
deux ans possent presque une année d se mettre au courant, et pendant la 
deuxiéme année ils sont souvent tres oceupés par les élections qui vont reve­
nir 12 mois plus tard. Un tel mandat est certaínement trop court.
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Actuellem ent en France, il y  a trois types de colleges: un co llege  de cadres, un de 

mafírlse et- un d'employés.
A u  Crédit Foncier de Frunce siegent au Comité d 'entreprise des délégués des troís 
catégories mentlonnées plus des représentants des syndícats, ce qui porte o 23, le 

nombre de délégués.
La directlon est, de son cóté, représentée por le chef d 'entreprise ou son représen- 
tant, ce qui a pour effet que les délégués ne sont pos tres impressionnés par la re- 

présentatlon de la directlon.

M .  R o t h e m  (en hébreu)

M  . M  ü h 1
M .  M üh l est du méme avis que M .  Rothem, qui a déclaré que le probléme de la 
formation était primordial. II poursult en ces termes: Dans le débat d 'aujourd 'hu i 
on a déja posé la question de savoir si la société devrait étre organisée d 'une  ma­
niere centralisée ou décentralisée, d 'une maniere capitaliste ou socialiste. Un 
simple coup d 'o e il sur les différentes structures fait apparafíre (et I d  je me ¡oÍns 
aux différents orateurs) qu 'on  ne peut, en faIt, trouver de solutlon miracle.
Les Solutions dlfférent en fonction des objectifs et des structures. Je me permettrai 
d 'ajouter quelque chose aux déclarations de M .  le Président.
II me semble essentíel, a l'appu i de sa thése, de connaHre la composítion de l 'o r -  
gane de directlon et de surveillance. A  ce point de vue, ¡e crois que notre instí- 
tution a adopté une solution partlcullferemení heureuse:
chez nous trois tendances sont représentées au sein du Conseil d 'Adm Inistration: 
ce lle  des actlonnaires, ce lle  des cllents et ce lle  des représentants d 'institutions 
publiques comme la banque elle-méme. C 'e st d 'a illeu rs cette quallté d'organismes 
publics qui crée les llens nécessaires quant aux objectifs que le Conseil dolt attein- 
dre. C 'e st parce q u 'I Is  ont des objectifs économiques communs que les contacts et 
la discussion sont plus fáciles; la confrontation des trois tendances entraPne néces- 
salrement une discussion qui dolt aboutir a un équilibre harmonleux entre les d if­
férents Intéréts représentés.

M .  V a n  A u d e n h o v e
Leve la séance aprés l'intervention de M .  M ühl. II annonce pour le lendemaín ma- 
tin un exposé de M .  Rothem a propos du financement des autorités locales Israéllen- 
nes. 11 remercle M .  Hartman et fixe  rendez-vous aux participonts le lendemaín mo­

tín.

DEUXIEME JOURNEE

M .  V a n  A u d e n h o v e
O uvre  la séance et passe la porole a M . Rothem.
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M . R o t h e m  (vo ir son discours ó la page 54)

M . E s k  o I a fé líc íte  I 'orateur et se demande pour quelle  ralson le théme des re la- 
tíons humaines dans les inst-ituMons locales de crédit a été choisl.

M .  V a n  A u d e n h o v e
Je  voudrats répondre á M . Eskola. N ou s avons choísí le théme des relations hu­
ma Inés dans les Institutions locales de crédit parce qu 'i l s 'a g it  d 'un probléme pro- 
pre á toutes les entrepríses. Je crols q u 'il  faut préparer I 'avenir, q u 'á  chacun 
d 'entre nous se posera un ¡our cette question, et c 'e st ó mon ¡nltiatíve que notre 
comité de direction a estimé q u 'il  fa lla it l'exam iner. J 'a i  essayé de synthétiser 
dans une certalne mesure la conférence de M . Massonaud, de méme d 'a illeu rs que 
l'ouvrage  de M .  B loch-La iné. Je voudraís faire en quelque sorte la synthése de 
toutes les questions que nous, dirigeants d 'entreprises financtéres, devrions nous 
poser concem ant les structures générales de nos organismos.

Pour le texte complet de cette synthése, vo ir I'exposé  intitulé "Le role des rela- 
tíons publ iques et humaines dans les institutions de crédit communal " á la page 65.

La session de l'ap rés-m id l fut ouverte par M . Vogel qui donna un résumé des rap- 
ports élaborés par les institutions-membres, et compara les Solutions préconisées 
par les différentes Institutions dans le domaine des relations humaines en réponse 
au questionnaire.

D íscussion aprés I 'exposé de M . Vogel 

M .  V a n  A u d e n h o v e
M onsleur Vogel, vous avez posé des questions concem ant le Crédit Communal de 
Belgique: ¡e me permettrai de vous y  répondre de fa^on aussi concise que possible. 
Vous demandez, en ordre principal, quelle  expérlence nous avons en matiére 
d 'exam ens pour l'accession  á d ivers grades dans notre maison.
Je dois vous dire tout d 'abord que ces examens ne sont pos ouverts au publlc mals 
seulement aux membres de notre personnel. N ou s commen^ons done par recruter du 
personnel et, tous les ans ou tous les deux ans, suivant les nécessités de notre a d - 
ministration, nous organisons des examens é plusleurs degrés: commís d 'exécution, 
commis littéraire, commis technique, plus un examen ultérleur pour l'obtentlon du 
grade de commis général. O n  pourrait imaginer beoucoup d 'autres types de h iérar- 
ch ie  dans le personnel. Je ne crols pos que I 'on puisse attendre des résultats mlracu- 
leux des examens.' lis sont útiles parce q u 'íls  obligent le ¡eune personnel é entre- 
prendre des études séríeuses pendant la premlére ou la deuxiéme année q u 'il  passe 
chez nous. Et nous I 'y  aidons; nous n 'organisons pas nous-mémes des cours -  si ce 
n 'est de seconde langue nationale -  mais nous encourageons le personnel á suivre 
des cours de comptabllité, d 'économ ie, de droít, dons les nombreuses écoles de 
w eek-end ou du soir qui existent d Bruxelles. II n 'y  a pas de doute que cet effort
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exigé du personnel améllore so formatlon.
Le fait que les examens soient ouverts oux seuls membres du personnel présente un 
avantage considérobleí nous connoissons ceux qui s 'y  présentent, et avont les 
examens nous avons pu forre une sélectlon. En d 'autres termes, nous avons pu líce n - 
cíer ceux qui ne satisfaisaient pas et reconnaítre les mérites des cutres.
Je  vous décriral mon expérfence personnelle. J 'a i  remarqué q u 'il  y  o une concor- 
dance presque parfalte entre les rapports établis par les différents chefs de servíce 
et les résultots des examens. AAonsieur Narmon, leí présent, pourra vous le con - 
flrmer. N ou s connoissons les gens qui se présentent et nous pouvons presque tírer 
un trait entre ceux qui sont des employés valables et ceux qui ne le sont pas. Cette 
méthode est peut-étre assez particullére, maís e lle  est trés efflcace.
En ce qui concerne les épreuves d un degré supéríeur, nous sommes, comme toutes 
les entreprlses, obligés d 'engager un grand nombre d 'universitaíres; mais nous con - 
sídérons que leur diplome en luí-méme ne suffít pos. Dans ces cas oussí, nous les 
engageons comme staglalres pour un, deux ou 3 ans, jusqu'á ce que nous puíssíons 
organiser un examen pour eux. Cette épreuve est un examen d 'aptitude générale 
dans la profession bancaíre.
N ou s agissons d peu prés de la méme maniére que pour les grades subalternes: nous 
connoissons á I 'avance assez bien la valeur des employés qui vont particíper aux 
examens. A in si, nous sommes en mesure d 'opérer une pré-sélection avant de les 
organiser. La chose se complique quelque peu, putsque l'exam en comprend en 
premier lleu une épreuve-type (au cours de laquelle les candidats doívent faire 
preuve de leurs connaíssances dans un certaín nombre de matiéres en rapport avec 
l 'a c t iv ité  bancoire) et la présentotion d 'un  travaíl écrit, fait ó dom icile, sur un 
sujet boncaire ou en rapport avec les autorités locales. II peut arriver que des 
éléments valables échouent d I'exam en; dans cette éventualité, ils tirent leurs 
propres conclusions: ou bien ils quittent notre maison, ou bien ils se représentent 
un ou deux ans plus tard,car ¡I y  a un assez long intervalle entre deux sessions. Et 
¡e crois pouvoír dire que ces méthodes pragmatiques ont donné des résultots valables 
et que nous avons commis trés peu d'erreurs dans le recrutement de notre personnel.

M onsleur Vogel, vous ave z  également demandé queis étaient les résultots de I ’in - 
troduction de nouveau personnel dans la benque. N ou s avons une méthode de mise 
au courant trés simple. N ou s avons demandé d l 'u n  de nos plus anciens fonction- 
nalres de s 'occuper des nouveaux et d 'a vo ir  avec eux des entretiens d intervolles 
réguliers. II leur expose l'o rgan isation  générale de la maison et les principes 
financiers qui dirigent notre action. II est d if ic ile  d 'apprécier les résultots de cette 
mise au courant. J 'a i l'impressíon q u 'e lle  est utile  mais ¡e crois q u 'e lle  ne ^ f f it  
pos. M on  ambition, bien que je ne sache pos si cela pourra se faire, seralt de 
faire circu ler les (eunes employés dans les dívers Services, aprés la sélection in i-  
tiale. M a is  ceci est plus d iffic ile  d réaüser, porce qu 'une fois qu 'un  employé est 
plus ou moins formé dans un service, son supérieur n 'a ím e pas le laisser partir! Je 
crois d 'a illeu rs que ce probléme se pose partout.
V o ild  comment nous agissons, comment nous essayons de faire naftre chez notre

or
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personnel de 1 ’tntérét pour la banque et le sentiment d 'appartenir ó la maison.
Je crois pouvotr affírmer que dans I 'ensemble les résultats sont encourageants mais 
on ne peut les apprécier comme on le fait pour des résultats d'examens.

M . T I s s o t
A  propos de la Caisse des Dépots et Consígnatlons, Monsieur Vogel a fait ressortir 
que son personnel a un statut de fonctíonnaire d 'Etat. En réalité, I'organ ísatlon  
méme de la Caisse des Dépots aura it pu faíre que son personnel a it un statut d if-  
férent, maís il y  a 40 ans que ce statut est ce lu i d 'em ployé de 1 'Etat, et cela fa c i­
lite sur beauc(»jp de points les rapports entre la D lrection et le personnel. II y  a 
une différence avec le Crédit Communal de Belgique, qui provient en partie du 
statut de la fonction publique en France. Pour l'accession  ó des grades supérieurs, 
chaqué catégoríe de personnel doit concourir avec des condidats venus de l 'e x -  
térieur. En principe, lore d 'une  promotíon d des fonctions supérieures, la moltlé 
des places seulement est réservée aux membres du personnel.
Chaqué fois q u 'il  y  a un concours, la moitié des postes d pourvoír est réservée au 
personnel de la catégorie inférieure travaillant déjd d la Caísse des Dépots, l'autre 
au recrutement extérieur. C ec i de faqon d amener un sang neuF dans 1'établissement, 
et d ce qu 'i l  n 'y  a it pas de monopole pour les gens en place.
Par aílleurs, nous assurons oussi la formatíon professionnelle, un systéme de promo- 
tlon socrale permanent, basé sur des cours, des conférences, des travaux d dom i- 
cile; nous acceptons que le personnel prenne une partie du temps de travail (en fin 
de journée) pour s 'y  consacrer. S 'i l  y  a par exemple une heure de cours du soít, on 
peut prendre une dem i-heure sur le temps de travail.
Je voudrais signaler un second point, qui répond aux questions de M . Vogel, c 'est 
que nous essayons de donner un certain caractére technique au travail. Dans la vie 
moderne, chacun se doit d 'étre  un spécíaliste et pas seulement un simple gratte- 
papier, bon d tout et d rien. Méme dans les catégories subalternes, nous sommes 
en train de constituer une équipe de secrétalres techníques. C 'e st-d -d ire  de gens 
qui dolvent avo ir une formation de comptabllité et d 'inform atique de base. De 
cette faqon, ces employés auront plus d 'intérét pour leur travail, et pourront mieux 
se reconvertir si l 'é vo lu tion  de la technique devait les ob liger d changer de tra­
vail.
En France, dans le secteur public, le probléme est plus complexe pour les cadres 
supérieurs. N o s  houts fonctionnoires comme ceux de l'Etat, sont ¡ssus de l 'E co le  
N a tiona le  d 'adm inístration, qui produit des hommes d 'un  trés haut níveau de cu l­
ture générale mais ne fournit pas de techniciens.
N ou s avons done dú recruter d I 'extéríeur les spécialístes dont nous avons besoín: 
actuaires, analystes financters, experts comptables et flscolistes. Je pense que 
toutes les institutions Ic i représentées auront besoin dorénavant de techniciens su­
périeurs. Le développement de l'inform atique et de I'é lectron íque nécessite des 
onalystes et des spécialístes que l'un iversité  traditíonnelle ne nous fournit pas - 
ou forme mal. Par conséquent, nous devons revoir nos c lassificatíons de personnel, 
et méme nos échelles de solaires, si nous désirons avo ir d notre díspositíon des
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personnes quallfiées. Et dans touf ce recrutement, nous croyons q u 'íl  est bon de 
metfre en concurrence des gens en place et des gens venanl" de l'extéríeur, cecí 

pour avo ir du personnel de qualíté.
M a is  a la différence de celu i du Crédit Communal de Belgique, nofre personnel 
es^ composé d 'agents de l'Etat, c 'e sf-b -d ire  de personnel permanenti nous ne pou- 
vons les lícencier s 'l l s  ne répondeni- a nos exigences.
Les opérateurs sur machine -  les perforatrices par exemple (nous en avons environ 
200) -  onf la possibílité de se convertir en employés d 'adm inistration.
A  partir d 'un  certain age, les perforatrices ne peuvent plus travailler (meme plus 
sur une machine h écrire) et nous en faisons des employées de classement. Les 
choses ne sont pos si simples avec les opérateurs sur "computer , dont le travail se 
complique de jour en jour. II y  a la un probleme dont je doÍs admettre q u 'll n 'est 

pos résolu.

M . S c h r a m m  .
M onsieur le Président, ¡ 'a i appris en entendant les Communications sur le Crédit 
Communal de Belgique et la Bank voor Nederlandsche Gemeenten, que leur per­
sonnel était jugé choque année. Apprécier quelqu 'un n 'e st pos chose facíle, et 
si on veut le faire convenablement, il ne faut pos le faire sommairement.
Si ¡ 'a i bien compris, le C réd it Communal (et peut-étre aussi la Bank voor Neder­
landsche Gemeenten) utilise dans ce but des questÍonnaires-type.
Au  Crédit Communal, l'em ployé est tenu au courant de I ’appréclation émise a son 
égard. Je voudrais connaftre votre expérience dans ce domaine, les raisons pour 
lesquelles vous faites connaítre leur signalement oux employés, et ce qui se passe 
quand l 'u n  d 'eux  n 'e st pos d 'accord  avec ce que l 'o n  a dit a son sujet.
A  mon avis, chaqué membre du personnel est jugé jour aprfes jour, lorsque son supé- 
rieur luí assigne son travail quotidien et par la nature du travail qu 'on  luí confíe; 
quand on luí donne des tSches plus complexes (parce que son chef croit q u 'll peut 
les exécuter et soit qu 'un  homme grandit en fonction des responsabilités qu 'on  lui 
confie), l'em ployé se fait une idée de la fa?on  dont ¡1 est considértf.
D 'autre  part, la Bank voor Nederlandsche Gemeenten ne d ivulgue pos au person­
nel les appréciations faites a son sujet, et je voudrais savoir pour quelle  raison.

M . V  o g  e I
En ce qui concerne la Bank voor Nederlandsche Gemeenten, je puis vous dire que 
tous les ans nous apprécions le personnel, avec l'a ide  de ses chefs. N ous faisons 
ce la  au début de l'année, et surtout pour déterminer la hausse éventuelle des 
traitements. N ous en sommes encore au stade expérimental, nous utilisons cette 
méthode depuis quelques années mais ne sommes pos encore sotisfaits du question- 
naire, M ne faut pos considérer ces questionnaires et les réponses quí y  figurent 
comme quelque chose de défin itif et d'immuable.
lis doivent étre utilisés pour faire des comparaisons avec les années antérieures, 
pour suivre l'é vo lu tion  des employés, en mieux ou en pis. Nous ne considérons pas 
comme primordial que les employés voient les rapports fa itsb  leursujet. Parcontre, la
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personne quí est- l'ob jet d 'u n  rapport défavorable en est ínformée au cours d 'un  
entretlen confidenHel avec son chef.

M .  V a n  A u d e n h o v e
A  notre ovís, íl est trés d iffíc ile  d 'apprécler les qualltés humaínes, le ¡ugement 
dépendant pour beaucoup du ¡uge. Personne n 'est absolument objectíf et nous 
avons voulu nous défendre contre une certoine subjectivité dans I'appréciatíon  de 
notre personnel.
Depuís 25 ou 26 ans que ¡e suis au Crédit Communal, notre questionnaíre a cer­
ta ínement été modífié 5 ou 6  fols. N ou s avons á présent un questionnaíre re latíve - 
ment "soup le " qui nous permet de saisír les dlfférents aspects du caractére de cha - 
cun et sa fa^on de se comporter dans son travaíl, avec ses collégues, ses supérleurs 

et subordonnés.
Je ne veux pos diré que nous attachons une valeur absoiue d ces signalements/ maís 
nous pensons que le personnel doit étre autorísé ó en prendre connaissance. Pour 
établir tous ces slgnalements sur une méme base, Ms sont étudiés par un comité de 
fonctlonnaires supérleurs de la malson. Pour parler largement, nous suivons les 
mémes régles que les benques privées. En fín d'année/ une gratificatíon -  et méme 
assez substantielle -  est attribuée, sur la base de ces appréciatíons.
Dés lors, ces slgnalements entrafnent des conséquences sur le plan fínancler et 
prennent une Importonce certaine pour le personnel.
Remarquons que les différences dans la gratificatíon de fin d 'année ne sont pas 
énormes: de I 'ordre de 1 á 3 % ,  selon que I ’on a un bon ou mauvais signalement. 
Pour le personnel subaltarme, ce la  équivaut 6 quelques centaínes de francs, mais 
ces différences sont profondément ressentíes.
leí, aussi, je crols que notre expérience est posítíve: ce procédé donne au per­
sonnel 1 'impresslon que tout son travail de I ’année a été sérieusement évalué. 
D 'autre  part, le personnel est intéressé dírectement dans le résultat fínancler de 
notre activité, et cela a un effet important également.

M .  M ü h l
J 'a im era ls discuter un peu des questionnaires de signalement. N ous avons introduit 
Un systéme semblable dans notre maison depuis un certain temps, et le résultat en 
est également positif. Pour moí, l'avantoge  d 'un  tel questionnaíre -  q u ’il soit ou 
non communiqué au personnel -  est triple.
En premier iieu, il permet de controler ó intervalles réguliers les progrés de te lou  
tel employé.
Deuxiémement, les supérleurs immédiats sont obligés de ¡uger dírectement leurs 
subordonnés, et trolsíémement, je suis d 'a v is  que ces questionnaires sont d 'une  
grande utllité  au cas oü l 'o n  recherche des candidats capables d'assumer des fonc- 
tions importantes.
Le questionnaíre peut servir pour orienter quelqu 'un vers tel département plutdtque 
vers tel autre. II sert d dim inuer les effets de l'égoism e chez les supérleurs immé­
diats.
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M onsleur le Président, j 'a l lu -  et aussí entendu -  votre communlcation sur la sé lec- 
tion du personnel au Crédit Communal, et sur vos méthodes d 'exam en. Je me déman- 
de cependant si ces procédés sont tou¡ours appllcables. Nous avons vécu longtemps 
en haute conjoncture/ et nous risquons, de ce fait, de manquer de personnel.
SI Ton dit a des employés ne donnant pos satisfaction qu'iis devront passer un exof 
men, nous devons nous attendre o ce qu'iis nous quittent.
Sur ce point nous devons done étre tres prudents. La d ifficulté pour nous consiste 
plus a traíter de fa^on ind iv idue lle  des cas tout a fait différents. M , Schramm a 

dé¡a traité ce point.
La formation ultérieure est assurée directement par les supérieurs/ qui s'occupent 
d 'ouvrir l'esprlt et de développer les qualifications du personnel. N ous nous effor- 
5 ons également d 'om éliorer le personnel, en l'envoyant pour quelques semaines -  
et parfois quelques mols -  dans d 'autres pays, afín d 'étendre son expérience et de 

luí permettre d 'étud ier les langues étrangéres.
Je voudrais a¡outer que lorsqu'un poste est vacant, la directíon en avertit le per­
sonnel. Nous avons trouvé ce systeme satisfaisant.

M . I v e s t e d t
M onsleur le Président, ¡e voudrais soutiger un point dans tes relations humaines au 
sein des Institutlons de crédit communal, un point plus ou moíns Important et peut- 
étre uníque en ce qui nous concerne. Je voudrais signaler tout d 'abordque  le personnel 
de notre Kommunkredlt suédois traite également les affaires de la Swedish Savings- 
bank -  M ortgage Company. A u  total, nous employons 40 personnes, tous anciens 
employés de banques commerciales suédoises. Le bllan du Kommunkredlt se monte 
b $ 150 m lllions, et ce lu i des institutlons hypothécaires b environ $ 600 m illlons. 
Vous voyez ainsi l'Im portance relative des deux branches de notre activité.
L 'aspect le plus important des relations humaines ce sont, chez nous, les réunions 
de personnel. C e lle s-c i se tiennent réguliferement la deuxieme semaine de ch ique  
mois, b raison d 'une  heure dans la matínée. A  l'ordre du ¡our, figure en premier 
lieu l'inform ation dans les deux sens, de la part de la direction et de la part des 
employés, au sujet de nos emprunts et de nos préts, des problemes du personnel et 
des changements dans l'adm inistration. Nous ovons commandé des machines de 
traitement électronique de l'inform ation, ce qui engendrera des problbmes dont 
nous díscuterons en temps utile. Nous discutons de 1'agrandissement de nos locaux, 
de la recherche de nouveaux clients, et aussí des clients non satisfaits.
Nous réservons toujours une partie de l'heure b des questions ' libres . Elles sont 
posées par des membres du personnel, et couvrent tous les domaines, depuís les 
possibilités de parcage pour voitures jusqu'aux changements de taux d 'intéret et b 

la dévaluation de la couronne suédoise.
Dans nos relations ovec les m unicipalités suédoises, ce lle s-c i sont représentées par 
les directeurs des associations de communes et de provinces. Nous nous rencontrons 
tous les mois ou tous les deux moís, sans céfémoníe, pour discuter de nos probibmes 
communs et de notre p lace sur le marché; les directeurs de ces associations sont en 
méme temps membres de notre Comité de Direction.

N
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Nous Qvons un buf en commun avec les municipal ¡tés et leurs ossocíations: obtenir 
que le gouvernement suédois ef la  Banque centróle suédoise comprennent l'im por- 
tance pour les m unicipalités d 'obten ir des préts a court terme, mais également -  ce 
dont elles ont surtout besoin -  des préts a tong terme. En Suéde, depuís la derniére 
guerre, le marché des capitaux est réglementé de fa^on trés stricte, et nous pensons 
q u 'il est temps de changer de méthode. Je crols que les m unicipalités, les provln- 
ces de méme que les assoclatlons qui les regroupent, considerent le Kommuntcredit 
comme un compagnon dans la lutte permanentejqu'elles mfenent pour se falre une 
place sur le marché suédois des capitaux, qui ést en pleln développement.

M .  V a n  A u d e n h o v e
Monsleur Ivestedt, je vous remercle de votre communlcation. Elle  o certalnement 
pour nous une grande signlfication, parce qu 'e lle  démontre que méme dans une ¡n- 
stitutlon toute neuve -  vous "fonctionnez" depuís quelques années seulement -  des 
problémes de relatlons publiques se posent cfes le départ. Vous nous avez dit que 
vous n 'a ve z  que 40 employésJ de cette fa^on vous pouvez avo ir des contacts directs, 
et, comme vous nous l 'o ve z  expliqué, ces contacts ont été organisés. M a is  des que 
le nombre des collaborateurs augmente, le probléme de I'Inform ation devient plus 

ardu.

X,

M  . R o y e r
Pulsque vous évoquez cette question, je voudrals vous signaler, M onsleur le PrésI- 
dent, qu 'au  Crédit Foncler de France nous avons chaqué mois une rencontre entre 
la dlrectlon et les cadres supérieurs. Ceci n 'a  pas été mentionné dans notre rapport, 
pulsque nous avions prls comme limite l'Inform ation par écrit.

M .  S a n z  O r r i o
La réponse de la Banco de Crédito Local de España au questionnaire n 'a  pas encore 
pu étre traduite. M onsleur Sonz O rr lo  en donne un bref résumé.

M .  V a n  A u d e n h o v e
Monsleur Sanz O rr lo  r>ous o en fa it expliqué comment son entreprise a évolué de 
la forme quasi fam illale vers une entreprise b caractére bureoucratique, et je crols 
q u 'il a mis l'accent sur un probléme qui nous touche tous. En effet, toutes les in - 
stltutions Ic I représentées sont parties d 'une  forme plus ou molns fam illale -  ou 
chacun se connoft et ou seule compte la bonne volonté de la dlrectlon pour fixer 
le statut du personnel -  pour en arrlver b un type d 'organisatlon bureoucratique, 
avec une hierarchie et des grades bien établis. Ces systbmes une fols érigés sont 
fixés de manifere défin itive  par des autorités exíérieures, que ce soit l'E tat (comme 
dans le cas du Crédit Foncler de France), une Corporation d 'autorités flnancléres 
(comme pour la Banco de Crédito Local) ou méme une organisation comme notre 
Commission paritaire (dont nous sulvons les recommondations en Belgique).
Je crols que si notre intérét consiste b abandonner le type fam lllal , nous devons
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dans la mesure du posslble remeter le type "bureaucratique , ou tout autre dicté 
par l'E ta t ou une autorité extérieure. Le but de ce congrés était justement de 
trouver ce juste m llleu et d 'essayer -  malgré le processus de bureaucratisatíon 
auquel nous sommes tous soumis -  de conserver intact l'esprít de choque entre- 
prise de telle fo?on  que ceux qui y  travoillent s 'y  sentent chez eux. V o ila  ce 
que nous ovons tenté de foire, grace oux contacts étoblls entre nous, et en reti- 
rant les enseignements de nos expérlences o chacun: trouver des formules qui nous 
permettrqient d 'humaniser et d 'horm onlser les relotions, a l'in térleur de I entre- 
prise, entre les employés et leurs supérieurs, entre ces deux groupes et la d irec- 
tlon. Je crois personnellement q u 'l l  s 'a g it  la d 'une missíon Importante et que si 
nousneréso lvonspasceprobU m e, nous rlsquons de voir nos entrepnses se scléroser.

Ensuite, M . Voge l compléta verbalement son ropport écrit concernant les activités 

du Centre depuis le congrfes de Llsbonne en octobre 1966.
En premier lieu, il mentlonna le fait, déja acté au rapport, que la nouvelle publi- 
cation du Centre "Econom ic Policy in Practice" serait éditée pour le compte et

aux frais du Centre. . r\ i "
‘'Governm ent Measures for the Promotion of Regional Economic Development a 
été édité par la maison Martinus N ijho ff a la Hoye, b ses frals, et son risque 

moyennant une subvention du Centre.
Ce procédé d 'éd itlon  paraissant mal adapté dans le cas de notre nouvelle  étude, 
qui paraft devoir attirer un Intérét plus large, on a décidé de públier le livre aux 
frais du Centre et d 'en  confier l 'éd itlon  a la maison Martinus Nijhoff.
La différence est que dans le second systfeme, tous Ies bénéfices dépassont les frais 
reviendront au Centre; par centre, si les frais ne sont pos couverts par les béné­
fices (ce qui peut se produire si la demande est trop faible), le Centre en supportera 

la perte.
Dans le premier systeme, la perte était inévitable puisque la subvention n 'é ta it pos 

récupérable.
M .  Voge l exprima ensuite ses regrets que le rapport sur la réunion de cadres con- 
sacrée b "La  publicité comme moyen d 'attirer les capitaux vers les institutlons de 
crédit des autorités loca les", réunion qui se tint au Danemark en mal 1967, n 'a va it 
pos encore été adressé aux membres du Centre. Malheureusement, le rapporteur n 'a  
pu communiquer son texte qu 'avec  un certain retard.
Son rapport, actuellement parvenú h notre secrétariat, sera envoyé aux congressistes 

lorsqu 'il sera traduit et imprimé.
M .  Voge l continua en priant instamment les membres du Centre d 'envoyer plus régu- 
librement de la documentatlon et des informatlons au secrétariat. Bien q u 'il  sott 
conscient qu 'une  telle demande présente des difficultés d 'ordre pratique dans la vie 
de tous les ¡ours, il sou ligna le fait que méme les documents les plus ordinaires, qui 
sont monnale courante pour ceux qui les utillsent, contiennent des renseignements 
utillsables por le Centre. L 'orateur demanda en outre b toutes les Institutions-mem- 
bres d 'Inscrlre  le Centre sur les listes d 'envo l de toutes leurs publlcatíons, meme des
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C 'e st  pour ce motif qu 'on  entama une enquéte complémentaíre, dont les résultats 
furent examinés a Dusseldorf en novembre 1961. U s  résultats de ces nouvelles 
recherches se prétalent certes m ieux a comparaison mais pos au point d 'en  tírer 
des conclusíons scientifiques. M a lg ré  tout, les données ont été, depuís lors, utí- 
lisées a plusieurs reprises, parce qu 'e lle s  étaient ,les seules disponibles dons ce 
domaine et qu 'on  pouvalt en retirer une ímpression générale.
Cependant, les résultats d 'enquéte les plus récents remontent a 1959 ou 1960.
C e s t  la raison pour loquelle le Secrétariat du Centre a entrepris en 1966 de ras- 
sembler des éléments plus adaptés et a cet effet de demandar, le 23 mal, le con- 
cours des Institutions-membres. Le petít nombre de réponses a cette requéte (le 
secrétariat en re?ut seulement de 6 ínstitutíons) et d'autres actívités plus pres- 
santes incitérent, a repórter la suite de ces travaux a une date ultérieure.
Dons r in íe rva lle ,  le besoin en informations sérieuses et récentes a propos des 
besoins en cap líaux des autorités locales et des modes de financement n a pas 
diminué. Bien ou contraire, maintenant que les investissements des autorités lo­
cales croissent de maniére absolue et probablement aussi de maniere relative, et 
que, dans le méme temps, le marché International des capitaux connaft un dé- 
veloppement impresslonnant, il semble Important d 'en  savoir plus long quant a 
la part des autorités locales dans les dépenses de formation brute de capital. II 
va  sans dire que la connaissance de cette question est en tout premier Heu indis­
pensable pour le Centre méme. En outre, ces éléments pourront Intéresser les 
gouvernements, les unions de vi 1 les et d 'autres autorités locales, des Institutíons 
Internationales de finances, etc.
Dans cet ordre d 'idées, le Secrétaire Général attira l'attentlon sur le congres 
consacré aux finances communales, que l 'U n ion  Internationale des V llle s  et Pou- 
voirs Locaux organisera b V ienne du 16 au 21 juin 1969. Notre Centre pourraít 
faire b cette occasion du bon travail s 'í l  est préporé b rassembler des Informations 
récentes sur les investissements des autorités locales et leur financement, afin de 
fonder la discussion sur des bases solides. En second lleu, il rappela les démarches 
entreprises par le Comité de Travail du Centre auprfes de la Commission de la 
C .E .  E,, démarches dont II est question dans le rapport écrit du Secrétaire Général 
et au sujet desquelles le Président, M . Van Audenhove donnera de plus ampies 
renseignements. Dans ce domaine également, les institutions-membres doivent se 
teñir prétes b donner des Informations.
M .  Voge l insista sur ce point parce q u 'il  désirait s'assurer que l'Im portance de 
cette demonde ne seralt pos sousestimée.
Dans un proche avenir, le Secrétafiat du Centre fera b nouveau appel b la co lla - 
boration des institutions-membres pour rassembler les informations dont on a parlé. 
M .  Voge l exprima son espoir que toutes les institutíons répondraient aux demandes 
de renseignements dans toute la mesure de leurs moyens. II souhalta que les instl- 
tutlons qui avaient envoyé des réponses au questionnaire de 1966 se chargent de 
tes mettre b ¡our et que celles qui n 'a va ien t pu fournir les renseignements essayent 
de trouver une solutlon afin de pouvoír les transmettre.

D
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Dlscussion apres le rapport complémentaíre du Secrétaire Générol.

M .  S c h r a m k e
Dans son exposé/ M ,  Voge l a fa lt alluslon a la conférence de l 'U ,  l .V .  Je voudrais 
sa isir cette occaslon pour excuser le Directeur général M . Neubauer quí n 'a  pu 
prendre part a cette réunlon, id ,  en Israel; íl m 'a  demandé de vous présenter ses 
excuses. II m 'a  également príé de vous Inv iíe r cordialement a étre les botes de la 
Zentraisparkasse der Gem einde W len lors du congrés de l 'U .  l.V .  de ¡uin 1969.

M .  V a n  A u d e n h o v e
remercie chaleureusement M .  Schramke pour cette Invltation.

M  . E s k o l a
Je viens de Finlande et voudrais profiter de l'o ccasion  qui m 'est offerte pour vous 
remercier de votre invitation o porticlper a ce congrés; ¡'alm erais également re- 
mercier M .  Voge l pour l'a im ab le  correspondonce que ¡ 'a i échangée ovec lui au 

cours des dem iéres années.
Aprés ma participation au congrés de Llsbonne, ¡ 'o í re?u de nombreuses informa- 
tions sur les activités de différents étabÜssements locaux de crédit. V o ilb  plusieurs 
années que nous discutons, en Finlande, des possibilltés de créer une bonque des 
autorités locales. O n  n 'a  obtenu aucun résultat ¡usqu'a présent, parce que les 
caisses d 'épargne, les caisses coopératives, les compagnies d 'assurance -  avec le 
concours du gouvernement central -  ont pu satisfaire les besoins locaux en crédits. 
Cepeodant, l'expansion rapide des activités locales et des tSches des autorités 
locales -  principalement dans les domalnes de l'éduction, du bien-étre social, de 
I ’aménagement des rúes et des routes, de la distribution d 'eau  et de la construc- 
tion d 'égouts -  ont rendu ce probléme tres brulant dans mon pays. N ous avons fait 
faire un rapport sur la question par un comité spécial, pour accélérer la solution 

de ce probléme en Finlande.
Le M in istére  de l'In térieur et les organisatlons municipoles centrales ont décidé 
d 'organiser une conférence d 'Inform atlon sur les institutíons locales de crédit de 
différents pays. J 'a i  l'honneur, au nom de nos organisations m unicipales centrales 
et de ce comité d 'in v ite r M . Van  Audenhove et M .  le Secrétaire Générol b venir 
en Finlande pour participer b cette réunlon. Je vous annonce aussi ovec plaisir 
que mon omi suédols M .  le D irecteur Ivestedt a promis d 'y  assister également. 
J'espére done sincérement que nous pourrons organíser cette rencontre, et ¡e crols 
que ce la  nous aidera dans nos efforts pour réaliser nosplansconcernant la banque 
finnoise de crédit aux autorités locales; et si nous réussíssons dans notre entreprise, 
i'espére que nous pourrons siéger comme membre lors du prochain congrés au Centre 

International pour le C réd it Communal.
J 'a im erais encore remercier le Oírecteur de la Banque M un ic ipa le  Uraélienne pour 
l'hospl^talité q u 'il  m 'o  offerte pendant ce congrés.
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M ,  V a n  A u d e n h o v e
Je vous remercie, M ,  Eskola, et je vous dlrai tout de suite q u 'il  nous est quosl- 
mení impossible de refuser votre invítation. Notre Centre, qui s 'appelle  ¡usqu 'au- 
¡ourd 'hui "Centre  International d ‘Information pour le Crédit Communal" s 'é to it en 
effet fixé comme but d 'a ide r les divers pays désireux de créer une ínstitution de 
crédit communal, de les aider par des conseils et par de I'Information.
Vous étes le premier pays h manlfester votre intention de demander nos conseils, 
et, rien que pour cela, nous ne pouvons pas refuser. A insi, M . Vogel et moi- 
méme vlendrons certainement h  He lsinki pour vous donner, dans la mesure de nos 
moyens, les conseils que vous venez de nous demander.

Si personne ne demande la parole sur le rapport de M . Voge l, je voudrais le com- 
pléter par des précislons sur nos Intentlons futures.
Vous savez que notre Centre est un organismo de consultation de l 'O .  N ,  U, Et a 
ce titre nous fournlssons une collaboration que je crois effective h  l 'O .  N .U .
L 'idée  est done née de devenir également organe consultatlf du M arché  Commun, 
tout au moins pour les pays qui y  sont présents actuellement. En effet vous savez 
qu 'au  n iveau du M arché  Commun, on éíudie toute une série de problémes d'ordre 

financier, d 'ordre bancaire.
Toutes ces questions nous intéressent fort et le Centre les examinerait avec profit.
II est important pour nos banques de se préparer & remplir le role que leur offrira 
le M arché  Commun, en matlére de clrcu lation  Internationale des capltaux.
A  ce sujet je me permets d 'appuyer la demande de M . Voge l. Si nous voulons 
vraiment apporter dans ce domaine une collaboration aux organismes internatio- 
naux, il faut que nous soyons armés d 'un  certain nombre de statistiques, notam- 
ment sur les investissements communaux, sur la fo9 on dont íls sont flnancés, sur 
la p a rtq u 'iis  représentent dans le prodult natlonal, etc.
De telles données sont absolument Indispensables, et nous sommes seuls a pouvoir 
les réunir et les comparer de pays h poys. Nous voudrions exominer ensemble 
quelles sont les possibilltés d 'échanges intemationaux de capltaux, peut-étre 
entre nos diverses Institutlons ou, si ce la  devait se révéler d ifficile, voire impos­
sib le  pour certaines d 'entre eltes, quelle  pourrait étre la collaborotlon que nos 
diverses institutions (éventuel lement h  I'Interventlon de notre Centre) pourrolent 
apporter h  cet échange International de capltaux.
II va  sans dire q u 'il  est impossible de réaliser cet objectif b brfeve échéance, mois 
II est évident que si un ¡our nous voulons le réaliser sur une échelle  réduíte (peut- 
étre entre divers pays qui se connaissent bien et qui ont déjb des relations) ou sur 
une échelle  plus large, nous devons tout d 'abord connaftre le probifeme b fond. 
Vous aurez done b prendre une décision aujourd 'huis occeptez-vous ce progromme 
pour la prochaine conférence?
En résumé, il consistera en ordre principal b étudier dans choque poys les besoíns 
en capltaux étrongers et les possibilités qu 'offre chaqué pays en capltaux pour 
l'étranger, aussi bien b court q u 'b  long terme.
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Apres discussion, l'assembiée marque son accord avec la proposHon faife par le 

Présldent.

A lors M .  Van Audenhove confinue:
J 'a í  une autre question h vous poser, b propos de notre prochain congres. Nous 
avons re?u une invitation de nos amis tures pour teñir dans leur pays notre pro- 
chaine réunlon. Nous avons re?u  également des Invitations d 'autres de nos mem- 
bres et sí nous les acceptions notre conférence se tiendralt en Europe O cc ld e n - 
tale. Je vous demande de laisser la décision au Comité de Trovall mals je vou- 
drais tout de méme émettre une considératlon qui ínfluera sur so décision: c est 
q u 'll n 'e st peut-étre pos indiqué de teñir deux années de suite notre congres en 
Asie  M ineure. II seralt peut-étre préférable de teñir notre prochaine réunion 
dans un pays plus central pour la plupart de nos membres. Je pars de 1'idée que 
nos amis ¡aponais doivent de toute fa^on venir de tres loin et que s 'l ls  font 1000 
kilometres de plus, pour eux ce n 'est pas un grand sacríflce.
O rgan isons plutot notre congres sulvant dans un des pays d 'Europe O cc ld e n - 
tale plutot qu 'en  A sie  M ineure, étant entendu que nous remercíerons trbs v ive - 
ment nos amis tures de leur invitation et que nous nous réservons d 'y  donner suite 

lors d 'une  conférence ultérleure.

M .  S t o n e f r o s t
Puis-¡e demander a M . le Président si vous souhaitez que la Suede et le Royoume- 
Unl fassent encore quelque chose b propos du statut consu lta ílf aupres du Consetl 
Soc ia l et Economique des N atlons-U n ie s en Catégorie B. Nous avons déjb pris 
contact avec le M in istere  des Affalres éírangeres afín que le représentant britannique 
b r O .  N ,  U, solt mis au courant de la préoccupation du Centre, b propos des en- 
quétes faltes sur le statut des organismos consultatifs non-gouvernementaux. Sou- 

ha itez-vous que nous fassions autre chose?

M , V o g e I
Je crols que ce la  suffit pour le moment. Nous prendrons contact avec vous quand 
ce sera nécessalre. Nous sommes tres contents de ce que vous avez fait, nous avons 

lu votre lettre et je crois q u 'e lle  a été trfes utile.

M .  V a n  A u d e n h o v e  aborde encore un polnt: une réunion de cadres b Londres, 
b propos du traitement électronlque de 1'information dans le domaine de l adminlstra- 
tlon des communes. M onsieur Stonefrost et l'lnstltut q u 'll dirige se sont chargés de 
l'organisation de cette réunion. M . Van Audenhove Ten remercie et recommande 
vivement d 'assister b cette réunion, surtout aux techniciens.

A lors M .  Van Audenhove cidtura les ¡ournées de travaux, en remerciant tous ceux 
présents de leur porticipatíon et l 'O t z a r  Hashilton HomekomI en portículier des 
excellentes conditlons de trovall q u 'il  avait muñí.
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LES RELATIONS HUMAINES DANS L ' ENTREPRISE

E x p o s é  de M. Massonaud, Secrétaire Général du Centre  de 
R e c h e rc h e  s u r  /’ E v o iu t io n  de s  En t rep r/ se s

Monsieur le Présiden^, Messleurs,
Mes compatriofes leí présents sont trés sensibles á l'honneur que vous nous faites 
en me demandant d W r i r  les débats de cette lOémeréunlon du Centre 
International pour le Credit Communal.
Un seul homme méritait cet honneur, Fr. Bloch-Lalné. A  son grand regret, il a 
du décllner votre Invitation. Seules les hautes responsabilités qui viennent de luí 
étre conflées l'empéchent d'étre aujourd'hui présent. 11 vous prie, par ma voix,
d'accepter ses regrets.  ̂ . i ^
Je  n'aurai pas la prétention de vous laisser espérer un expose aussi talentueux que
ceux qu’il a coutume de faire. Si j 'a i accepté la tache que vous me demandez, 
c ’est d'abord en comptant sur votre indulgence, c'est en pensant ensuite que la 
conviction me tiendrait lieu de talent.
Une pensée, en effet, m'a rapproché de M. Bloch-Lainé, aprés la parution de son 
livre, et rien, dans les échanges auxqueis ¡'a l participé avec le Centre de 
Recherche sur l'Evolutlon des Entreprlses (C .R . E .E . )  n'est venu dementir cette 
idée, bien au contralre. Cette idee est la suivante:
Pbrmi les nombreuses transformations dont dépend le progrés de nos^sociétés, la 
réforme de l'entreprise est une des deux ou trois questions les plus importantes, en
raison de deux faits: , ,  , ,  , n  l i j
D'une part, les problémes posés ont un contenu trés semblable dans I ensemble des
pays industrialisés ou en voie de le devenir. Par déla les particularités propres d 
chaqué législation nationale, Íl s'agit done d ’un probléme mondial.
D'autre part, la v ie  des entreprises reste un domalne mal connu des experts en 
Sciences humaines. Le début de la révolution industrielle ava it fa lt éclore de _ 
nombreuses théories économiques et sociales. Certaines d'entre elles pretendaient 
trouver leurs fondements, puis leur vérification dans une analyse scientifique de 
la réalité. Mais cette ambition n'a guére été satisfaite, pour l'heure, cor ni les 
sociologues, ni les psychologues, ni les économistes n'ont encore réussi d produire
une véritable Science de la vIe industrielle. ■ n
L'entreprise reste done, dans le monde moderne, le théme de nombreuses “utopies , 
en méme temps qu'un défi lancé oux explorateurs de terres inconnues. Votre 
présence, cet aprés-midi, montre que ces derniers existent, dans tous le pays, et 
dans toutes les professions.

I :
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Vous m 'avez demandé de vous présenter un rapport sur "les relations humaines 
dans l'entreprise ". J 'a i  beaucoup hésUé sur le contenu de cette expression. O n  

peut en effet luí donner plusieurs sens.

Dans son sens le plus étroit, c 'e s t f i dire le plus technique, la formule recouvre 
un ensemble de pratiques indusfriel les, récenfes, recherchant l'adhésion du 
personnel dux fins de la société qui Memploie. Ces méthodes comprennent, te plus
souvent, le développement de I'¡nform ation Interne, la création d 'act.v ites et  ̂
d 'oeovre 5 "soc ia les", la recherche et 1'é lim ination des frictions qu 'engendre la v ie

de l'entreprise. , ,
II s 'a g lt  la d 'un  sens restreint auquel i 'a í  préféré une interprétation plus large.

Q u 'e s t -c e  qu 'une  entreprise, en effet, sínon une somme de relations entre des 
étres humains, liés par des intérets qui se recoupent ou moíns en certains points . 
O n  aborde souvent l 'ana ly se  de ce microcosme sociol dans une optique partieile, 
car spécialisée. Ce  qui paraft normal pour le domaine juridlque, technique ou 
économique, ne l'est plus quand on aborde les réaÜtés "hum aines". C 'e st ^ r  une 
spéclallsation abusive du langage et un découpage, presque tendancieux, des 
problémes que fo n  peut restreindre le champ des "relatlons hum aines" á I etude de 

quelques méthodes de directlon du personnel.
J 'a i  done choisi d 'évoquer devant vous 1'ensemble des problémes que posent la 

v ie  des firmes et les relations humaines qui s 'y  développent 1).

Vous trouverez peut-étre le su,¡eí un peu vaste pour les courts moments que nous 
pourrons luí consacrer. II le serait en effet si nous devions suivre les approches 
traditionnelles, aussi nombreuses qu 'inefficaces. Je ne vous entrainerai pas dans 
les discussions habitué! les sur le caractére sacré du droit de propnéte, sur I art 
de développer la productivité par la joie, ou sur la nécessité d 'optim iser le profit

de I'entrepreneur.  ̂ ^
Deux idées devraient nous permette de faire l'économ ie de ces meandres, et

d 'é v ite r certaines impasses:

1 - Pour une approche socio-politique de l’entreprise

N ous avons admis, il y  a quelques instants, q u ’une entreprise était une somme de

I ) S I  c e r t . i n s  d e n t r e  v o u s  | u « e n t  q u e  i e í  f o r c é  l e  s e n s  d e s  m o t s  J e  l e s  p r i e  d e  m e x -  

c u s e r ;  j e  t a i  f a i t  p o u r  p o r t a r  n o t r e  r e f l e x i ó n  a u  n i v e a u  l e  p l u s  e l e v e ,  c o m m e  n o u s  y 

I n v i t a l e n t  l e  q u e s t i o n n a i r e  q u e  v o u s  a v e *  r e p u  e t  l e s  r é p o n s e s  q u e  v o u s  l u í  a v e z  a p -  

p o r t é e s - V o u s  y  a v e z  é v o q u é .  c o m m e  v i e n t  e n c o r e  d e  l e  f a i r e  l e  P r e s i d e n t  V a n  A u d e n -  

h o v e  t o u t e s  l e s  q u e s t i o n s  q u e  ) a l  m o l - m e m o  c h o i s i  d a b o r d a r .
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relations enfre des g r o u p e s  s o c l a u x  qui y  vivent.

Précisons ce que "g roupe " veuf dire: O n  a coutume de distinguen les salariés, 
les "cap ita liste s" et les directeurs ("m anagers"). O n  pourrait aussi evoquer les 
techniciens, les commerciaux, les admínlstratifs ou les financiers, ou les 
chercheurs. O n  aboutit a ínsí 6 des constellations de groupes, qui se font et se 
défont au gré des clrconstances, sulvant les Intérets en ¡eu. Ces groupes ont des 
fina lités qui tontot convergent, tontot s'opposent. De ces convergences comme 
de ces oppositions nolssent des tensions qui donnent son tonus á I entrepnse.
M a is  si variés et si instables que soient les groupes exIstant dans une f irm j  ils
sulvent tous une méme tactique qui tend ó c o n q u é r i r  l e  m á x i m u m  d e

p o u  v o  i r .

C 'e st pourquoi ¡e vous propose, aprés M . B loch-La iné  et quelques cutres outeurs 1), 
uneapproche  soclo -po litíque  des relations humaines dans I'entrepnse.
C ec í veut dire que nous a llons tenter de répondre 6 des questions telles que:

-  qui sont l e s  g o u v e r n a n t s  d 'une  firm e? qui les désigne et qui les révoque? 
Q u e lle  est leur m ission? Q u e is  sont les fondements de leur a u to n té ?

- q u i  sont l e s  g o u v e r n é s ?  Q ue lle s  sont leurs relations avec  les gouvernants? 
Comment s 'e xp rlm en t-ils ?  Exercent-ils un controle légal, ou des pressions 

v io len te s?

Cette méthode soc lo -po litique  nous permettra, ¡ ’espére vous le dérnontrer, de 
sim plifler et de dominer notre sujet. Vous pourriez cralndre cependant que nous 
ne nous díspersions dans l'espace, si nous essaylons de considérer toutes les 
catégorles d 'entreprise existant aujourd 'hu i dans les divers régimes politiques.
II y  a, certes, de grandes dlfférences entre une société prlvée de type capitaliste 
et une entreprise publique de type communíste. O n  pourrait aussl évoquer, pour 
en souligner les caractéristiques originales, la coopérative de production 
industrielle, comme nous en connaissons en France, l'entrepnse  autogerée, comme 
II en existe en Yougoslav ie  et, depuis peu, en A lgérle; nous ne manquerions pos, 
si nous voulions etre complets, de parler des kiboutzs et notre voyage des |ours 
prochains vous apprendrait q u 'i l  en existe de plusieurs sortes.

C 'e st  dire que la géographie des entreprises nous entro 'neralt trés lo in  . . .  pour 
nous amener toutefois au méme point d'aboutissement.

2 • Convergence des problemas et des onolyses

C ’est en effet la deuxiéme des idées directrices que je soumets ó votre appréclatlon:

I ) O n  1 i r #  n o t * m m  e 

R .  L a f f r o n t  1968.

n t  d e  A .  J a y  "  M a c h l a v e l  e t  l a s  p r l n c e *  d e  I '  e n t r e p r i s e "  :
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Malgré la dlverslte des cas que nous pourrlons énumérer, on observe aujourd'hui, 
dans l'ensemble du monde industriel, une convergence des analyses menees pour 
résoudre les problémes posés par ces cas sí divers.
Cene convergence est un fait nouveau, á l'échelle  des siécles. Le XlXéme siécle 
fut, pour parler bref, une époque d'índustrialisatlon Intense et rapide. On n eut 
quére le temps de procéder dans I 'harmonle et les hístoríens ncus ont appris les 
conséquences, souvent sinlstres, qui accompagnérent cette expansión. Seuls peut- 
étre les utopistes tentérent de penser un nouvel ordre économique, ce qui 
explique la floralson remarquable de théorles et de systémes qui a marqué le 
XlXéme siécle.
Le XXéme siécle n'a peut-etre pos eu la meme faculté d'inventions. En revanche, 
nous disposons d'une somme d'expérlences concrétes dont la diversité fait la 
richesse. Nous sommes done en mesure de dresser le bilan de la societé 
industrielle, á partir de cas concrets et avec le recul de nombreuses années.
C'est ce bilan que nous allons tenter de lire. Mieux, ¡e vous propose, pour aller 
un peu plus loin, de passer en revue les projets de réformes que I analyse de ces 
réalités concrétes a fa it naítre depuis quelques années.
L'histoire de ces réformes donnerait á penser que les peuples vlvent alternative- 
ment des époques de réflexlon et des époques de réallsation. Ainsi, des idees 
nouvelles sur les entreprlses ont pris forme pendant la guerre, pour aboutir, eri 
France, au programme du Conseil National de la Résistance, aux nationalisations 
et a la création des comités d'entreprise. Depuis lors, la sociéte frenp^ise a 
"digéré" ces réformes, en a découvert les limites. Des réfiexions neuves sont 
nées, sous la plume de M . F. Bloch-Lainé, de M .F.Perroux et de M .P . de Calan. 
Elles ont été suivies de projets législatifs, tels que ceux de M M -Capitant ou

En Grande-Bretagne, la méme alternance existe. Aprés les réformes de la loi 
Jenkins, les recherches du professeur Foggarty et du Polltical and Econom.c
Planning ont marqué l'intention d 'a ller plus ovant. - ^
On trouve depuis quelques années des travaux semblables dans les prmcipaux poys 
de l'Europe occidentale. II est encore plus important, peut-etre, que le meme 
souci de transformation se développe dans les régimes cornmunistes, comme le 
prouvent les recherches du professeur Liebermann, en U .R .5 .5 .

L'analyse de ces travaux montre bien que des problémes semblables se posent  ̂
dans les entreprises, qu'elles solent du type capitaliste, socaliste commumste. 
Et les Solutions proposées dans chaqué cas convergent, d bwucoup d égards.
Ces similitudes, je le répéte, autorisent et facllitent le b.lan que nous allons 
dresser au iourd 'hu i, de ces recherches sur la transformation des entreprises.

Je vous propose d 'exam iner successivement trois questions:
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-  Pourquoí faut--¡l Innover?

-  Q ue lle s  seraient Ies transformations possibles dans l'lmmécMat?

-  Tous les problémes peuvent-íls étre réso lus?

1 • Les raisons d’ innover 1)

O n  constate d I 'heure actue lle  un certain nombre de contradictíons entre la 
réolité des entreprises et Ies príncipes qui les régíssent. Ce  d ivorce  entre les 
pratiques et les institutions apparalt dans les relattons de I ’entrepríse:

-  avec  Ies détenteurs de son capítol,

-  avec  les membres de son personnel,

-  avec  la co llectiv ité  dans laquelle  e lle  s'Insére.

A - L ’ entreprise et son capital

A - t  -  L e  p r i n c i p e

Un príncipe simple et uníversel régít les entreprises:
"qui posséde, d ir ige ".  L 'o ríg íne  de toute légítim íté résíde dans la propriété du 
copítal.
Le pouvoir peut etre délégué, maís tout commence et tout devrait f in ir  de par la 
volonté des propriétaíres.

VoüS reconnaissez dans ce príncipe la base du statut de la socíété anonyme. II 
n 'e st pos moins vrai que le  méme príncipe a Inspiré les révolutlons marxistes, 
comme il continué d dominer le  droít des entreprises communistes. La 
nationalisation modifie l'ordre établi en provoquant un changement de proprié- 
taires. Le pouvoir économique en U .R .S .S .  repose sur "1’appropriatíon co llective  
des moyens de production", comme nous l'enseignent les manueis orthodoxes.

A-2  ■ L a  réalité

Dans la société anonyme occídentale, la souveraíneté des propríétaires, í.e .  des 
actionnaires, est un principe contredit d tous les instants.

I )  V o u t  r e t r o u v e z  d a n s  e e t t e  f o r m u l a  u n e  a x p r e s s i o n  d u e  a  M . F .  B l o c h - L a l n e .  C e c e a  p a r *  

Cíe d e  m o n  e x p o s é  e s c  d i r e c c e m a n c  t i r e e  d u  e . h a p i t r e  d e  s o n  o u v r a t a  q u i  p o r c a  c e  c i c re .

A -3

Ce.
son

B  .
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En réalíté, dans la plupart des enfrepríses grandes ou moyennes, les actionnaires 
sont en majorlté des étres passifs et Im pu isants, soit q u 'Ils  n 'a len t pos le gout, 
soít q u 'Ils  n 'a ien t pas les moyens d 'exercer les pouvoirs qu 'M s détlennenl".
L 'autorité réelle appartient á une minoríté ¡ncontrolée. Tanl'ot il s 'a g it  d 'une  
mlnorité d 'actíonnaires; tantot les dírigeants sont ces cadres supérieurs que I'on  
nomme "m anagers". Ces derniers ne possédent, le plus souvent, aucune part du 
capital, lis ne dépendent de ce dernler que pour la forme. A in s I se développe, de 
par le monde, ce nouveau "patronat de fonctlon "  quí, partout, se substítue aux 
patrons-propríétaires.

A-3 - L e s  c o n sé q u e n c e s  du d ivo rce

Ces réalítés ont pour premier ¡nconvénlent de contredíre les principes de la 
démocratíe économique, d 'en  rendre I ’appl ication et l'extenslon moins probables. 
Cela revíent ó fonder sur l'a rb itra lre  le gouvernement de I ’entreprlse.

Ceci est déjá choquant sur le plan théorique. Les conséquences pratiques n 'en 
sont pas moins génantes. L 'om nipotence des managers, leur Indépendance á 
l'égard  de tout controle réel, font que les erreurs de gestión sont connues trop 
tard. Q u 'e lle s  portent sur le juste nlveau des ínvestissements, sur le cholx d 'une  
technique ou d 'u n  marché, ces erreurs auront une plus grande chance d 'étre  
commises, si I ’autoríté qui décide díspose d 'un  pouvoír ¡ncontrolé. O n  est tenté 
de transposer la formule de Montesquieu: "Tout pouvoír se trompe. Le pouvoír 
absolu se trompe absolument".
Ces constatatlons valent pour les entrepríses publiques, á moins que ces derniéres 
ne souffrent d 'un  excés inverse, c ’est d dire d 'une  tutelle m ínistérielle  excessive. 
L'entreprise natlonale, possédée par I 'E ta t ou le peuple, existe d l 'O ue stcom m e  
d l'Est, sans que son statut soít mieux défin i d 'un  coté ou de l'autre. O n  n 'a  jomáis 
précisé, en particulier, si ces firmes constituaient des prolongements de 
I'adm inistration, ou si e lles relevalent des régles Industrielles courantes.
Dans la pratique, en l'absence de principes clalrs, on a créé des étres hybrldes, 
qui tantot sont exagérément soumis aux impératifs du service public, au mépris de 
la rentabilité, de l 'e fficac ité  industrielie et des lois du marché, tantot tirent de 
ce statut am bigue une indépendonce oussi grande et aussi dangereuse que celle  
des managers privés.
Dans tous ces cas, 1'entreprise évolue vers un gouvernement monarchique qui 
ignore les intéréts des gouvem és autant que la prudence le permet.

B - L'entreprise et son personne!

Les relations entre l'entreprise et son personnel sont orientées, depuis quelques 
décenníes par I 'id é e  que la démocratíe industrielie est une nécessité voulue par la 
justice socia le  et par l 'e fficac ité  économique.

II est de moins en moins admis que le sala ire  soít la seule rémunératlon que le
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travallleur repoive de I ’entreprise. Les luttes syndicales, puls l 'é vo lu tlon  générde 
des esprits ont élargi le champ des revendicatíons. C e lle s-c i portent de plus en 
plus sur un partóge de lo gestión, de ses pouvoirs et de ses résultots a t e n é is .
N e  plus étre un outíl anonyme, ne plus étre tenu d l'é cort des décisions impor­
tantes, connartre les buts et les résultots, telles sont les ospirotions profondes qui, 
de plus en plus, s'ojoutent d l'e x igence  d 'une  juste rémunérotion. ^
Cette volonté poroft légitim e d beoucoup, y  compris d certolns m ílleux potronaux. 
M o is  les institutions qui permettroient de concrétlser ce concensus, font détout 
(ou celles qui existent, ne donnent pos sotisfoction).

B- í - L a  po/itique d e s  re/otions fiumaines

(ou sens étroit) o certes preparé lo reconnolssonce du droit d I'inform otion. Ceci 
est fondomentol. L 'inform otion est, pour les groupes socloux, ce que I 'in f lu x  
nerveux est ou corps humoln. Le dynomisme des premiers, comme le tonus du 
second, dépend de lo clrculotlon de messoges cloirs et sensés.
M o is  II ne suffit pos que I 'Information circule. II fout outoriser lo question en 
retour, du bos vers le hout, puis le d ia logue entre les gouvernés et les 
gouvernants, quel que soit le sujet choisi, y  compris la gestión de I ’entreprise.
O r  la polltique des relatlons humaines n 'a  pos réussi d organiser un d ialogue 

q u 'e lle  était chargée, le plus souvent, d 'éviter.

B -2  - L e s  s y s t e m e s d e  rep ré sen to t ion  du personne(

sont a llés un peu plus loin. lis ont connu des résultots meilleurs, q u ’il s 'ag isse  des 
délégués du personnel, comme nous les appelons en Fronce, ou des comités 
d 'entreprise qui existent, sous des formes et de noms variés, dons la plupart des

législations. , ,
O utre  que ces systémes n 'on t pos toujours été appliqués aussi largement que les
lols le prévoyalent, lis ont surtout fonctlonné comme des structures de contes- 
tatlon, entre patronat et travallleurs. Des transformations du droit et des usages 
restent nécessalres pour que ces institutions servent d d 'authentiques dialogues, 

d une véritable "participation ",

B -3  - L o  co ge s t ie n

telle qu 'on  la protique dans certaines firmes allemandes, n 'a  pos été non plus la 
panacée décrite par ses promoteurs. O n  a mélangé, en créant le "D irecteur du 
t ra va il", la participatlon du personnel au choix des dirigeants et la défense dw  
Intéréts catégoriels des travallleurs. Le mandataire de ces dernlers est prisonnier 
d 'un  statut qui le contraint d ne pos diriger, ou d trahir ses mandants.
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deux sérles de tronsformations. La premiére s'efforcerait de ré  é q u 1 1 i b re  r le s  
f o r c e s  en p r é s e n c e ;  la seconde d 'o  rga  n I s e r le s  p o u v o i r s .

A - Pour un controt social économique

Un présidenf du ConseM franpais qui connaissaít les vertus des bons mo|s, avait 
fenté de donner aux anclennes colonles un statut nouveau qu’Il résumait atnsi:

T'Indépendance dans l'lnterdépendance"

Permettez-moi de reprendre cetfe formule definir les principes ¡uridiques et 
économiques qui devraient régir les enfreprises.

A-/ - Indépendance de I entreprise

Dire que l'entreprise doit etre índépendante c'est, d'une maniére posifive, lui 
confier une mission precise et limitée. C est aussi, d'une maniére négative, 
i'affranchir de tuteües, que chaqué tuteur voudrait unique et absolue.

a ) Dans un systéme économique natlonal (ou multinational Intégré), l'entreprise 
est yne co llectivíté  sui generís, ¡ustiflée par une seule fonction: Produire 
pour vendre en créant une valeur a¡outée.
Ce principe signifle d'abord que l'entreprise n'est pos une institutíon dont la 
pérennité doive étre gatantie. Si le bien fabriqué ou le seryice proposé n'ont plus 
de valeur rryarchande, si l'équilibre économique et financier du microcosme 
n'est plus assuré, sa transformation, voíre sa disparition doivent étre décidées.
La santé du corps social dans son ensemble dépend du respect de ce principe.

Celui-ci Implique aussi que les missions extra-économiques des firmes soient 
des accessoires. Aucune de ces fonctions, qu'elle vise un but social ou 
politique, comme en Yougoslavie, ne devrait prendre le pas sur le role 
économique strictement défíni ci-dessus.
Certes la communauté peut avoir intérét d utillser le cadre déla firme pour 
satisfaire certains besoins sociaux. Les oeuvres des comités d'entreprise,^ par̂  
exemple, constituent un moyen simple, dírect, de distribuer la valeur ajoutee. 
Un tel Circuit court offre l'avantage de faciliter 1'adaptation des actíons 
sociales aux besoins des bénéficiaires. Ces derniers, en outre, peuvent étre 
associés d la gestión de ces oeuvres.
C esavantage s ne íustifient pas, comme on le voudrait parfols, la généralisation 
du Circuit court. La générosité directe des firmes ne doit pas contrecarrer les 
polltiques de réportitlon indirecte mise en oeuvre par d 'autres instances et 
suivant d 'autres circuits (natlonaux, régionaux, etc.). Une partie de la valeur 

ajoutée dans les firmes doit done leur étre enlevée.

b)

c)
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Inl-érieurs d 'abord, envers la co llectiv íté  ensuite.

a ) A  l ' e g a r d  d e s  p o r f í e s  p r e ñ a n t e s ,  travallleurs et capitollstes, le 
premier devoir de l ’entreprise est le  s u c c e s  : Produire au m eílleur coOt -  qui 
n 'est pos forcément le moindre -  des biens adaptés aux besoins des consommateurs, 
prévoir I'aven ir, yadap te r les ínvestissements et la formatlon des trovailleurs, 
telles sont les missions principales qui incombent aux producteurs.

II me faut évoquer ¡ e l l e  p ro f i t : Les uns invoquent sa recherche et les 
rígueurs q u 'e lle  impose, pour rejeter tout controle, tout partoge de 1'autorité.
Les cutres refusent jusqu 'a 1’Ídée, liée au souvenír de tant d 'in justice  et 

d 'arb itralre.
Une analyse moins passlonnée montre que le bénéfice, notlon comptable, est un 
instrument de mesure irremplapable. Des comptes síncéres et un résultat brut 
positif constituent les meílleurs indieateurs du bon fonctíonnement de I'entreprise. 
Les conditions de ce résultat (prix, salalres, toux d'intérét, e tc ,) et la maniére 
de le partager posent les véritables problémes. M a ls  l'am ont et Pava l étant 
fixés, refuser la d isc ip líne  du bénéfice, c 'e st replacer la gestión dans I ’arbitraire.

Les cutres devolrs de I'entreprise d l'égord  des parties preñantes se résument en 
peu de mots, quant aux principes;

-  Portoger les pouvoírs et les résultats,

-  Informer.

N ou s verrons plus longuement les app lications possibles.

b) C 'e st peut-étre par rapport d I ' e n v  i r on  n e m e n t q u 'i l  est le plus important 
et le plus d iffic ile , d notre époque, d e d é f i n i r l e s  d e v o i r s  de I'entreprise.

La d ifficu lté  vient d 'un  double refus; Celu i du libéralisme, dont le bon 
fonctíonnement dépend de conditions rarement remplles dans la réalité. Celui 
de la p laníficatlon générallsée, dont les expériences communistes ont montré, 
outre les fdiblesses techniques, I'Incom patib illté  avec la liberté démocratique.

N otre  époque cherche d défin ir un nouveou contrat social, qu¡ permette d la 
fois l 'ex istence  de pouvoirs décentralisés (la firme, la région, la profession, 
e tc .) et I'in tégration  des stratégies partlculiéres dans un "p ro¡et" co llectif 
cohérent. Action  concertée pour les uns, p lan ification  démocratique pour les 
cutres, l 'ob jectif est le méme, seuls les moyens différent.
Le respect de ce pro¡et co llectif suppose, de la part des firmes, une certaine 
d isc ip line  d l'égord  de I'in térét général. C e lu i-c i peut étre simple, évident.
Dans ce eos, la morale économique consiste d ne pos nier les évidences. A insi, 
on interdira sans d ífficu lté  oux fabrícants de produits allmentaires de vendre des 
produits malsains.
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■e.

Le probléme de la pollutíon de l 'a ír  et des eaux nous faít considérer des cas 
moins simples. Faut-íl, par exemple, ca lcu ler le "m ellleur cou t" de la 
production automobile en Imposant aux fobrlcants des protecHons contre les 
méfalts de la combustión des gaz sur les c itad ln s?

O n  touche Ic¡ la límite de I ’indépendance des entrepríses. Je crois personnel- 
lement que les producteurs d ’automobile devraient se vo ir imposer des conditions 
plus strictes. M a is  ce n 'e st pos leur imposer une fonction socia le  parasitaire que 
d 'a g ir  o insi. C 'e st défín ir leur míssion par référence aux besoins et aux couts 
économiques collectifs.

En élargissant ce raísonnement, on aboutlt au Plan nationol, qui prévolt et 
hiérarchise les besoins, recense et répartit les moyens, fixe  les priorités et les 

régles du ¡eu.
II existe -  n 'en  déplaise d certaíns -  un large concensus en faveur de la 
p lanification, d I ’Ouest comme a illeurs. Les désaccords portent sur la maniére 
de la mettre en oeuvre, sur les Instruments de la politíque économique 
p lanifíée.
N ou s reviendrons sur ce probléme. Admettons, si vous me le permettez, q u 'íl 
est résolu, Retenons surtout l 'id é e  suívante; Le temps n 'est plus oú ce quí était 
bon pour la General Motors I 'é ta it  aussi pour les Etats-Unis.

L'entreprise a un autre devoír, ce lu í d ' i n f o r m e r .  C ec í suppose des comptes 
síncéres et accessibles, des commissaires aux comptes indépendants, libres non 
seulement de décn^e mais aussí d 'apprécie r les opératíons faites.
Cette clarté serait particul iérement nécessoire dans le cas des secteurs menacés. 
N ou s avons affirmé le droít des entrepríses d disparaftre. N ou s admettons qu '¡I 
íncombe d la co llectív ité  d 'am énager la reconversión des travailleurs et des 
équipements. M a is  encore fau t-Íl que ces mesures soient prises d temps, done 
qu 'on puisse les prévoir. Le décl ín d 'une activ ité  peut prendre la forme soit 
d 'une  évolutlon controlée, dominée, soÍt d 'une  catastrophe Inopinée qui 
bouleverse une région, quí impose des replátrages dont les travailleurs 
supportent le poids le plus souvent.
Entre le premier et le second terme de 1'alternative, il n 'y  a que l'écart d 'une 
prévision et d 'une  bonne Information.

A  partir des principes que ¡e víens d'énumérer découle un régime "po lit iq ue " de 
l'entreprise qui doít présenter deux caractéristiques:

-  II doit admettre un " G o u v e r n e m e n t "  f o r t  e t  I n d i s c u t é .
-  Oes régles dolvent cependant o b  I i g  e r c e  g o u v e r n e m e n t  o u  d i a l o g u e ,  

avant et aprés l'a ction .

L 'opp lication  de ces idées suppose, dans l'étot actuel des choses, que soíent 
redéfini, en fa it et en droit, le ropport des forces qui interviennent au sein des 

entrepríses.
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B  - R&équilibrer les forces en présence

O n  peut dénombrer 4  partenaíres:

-  Les t ra  v a  111 e u  rs,
-  Les a p p o  rt  eu  rs  d e  c a p i t a u x ,
- U n  e n t r e p r e n e u r ,  individu ou groupe, qui a voulu l'entreprise (ou quí luí 

a donné une vocatíon nouvelle, s 'í l  n 'est pos le  créal-eur).
- L e s  I n t é r é t s  e x t é r l e u r s  (consommateurs des prodults et, en général, les 

aulres collectívités, y  compris la nation).

N ou s avons dít qu'actuellemeni- la part faite par le droít et les coutumes 6 chacun 
de ces partenaires ne nous paralssoit ní logique, ni ¡usté. Des transformations 
permettraient de défin ír de nouveaux statuts.

B / - L e  stotut du c a p i t a l

N ous avons vu qu 'actuellem ent la propríété du capital constituait I 'o r ig in e  de 
toute autorité. Les réformes envísagées conduíraient d 'abord 6 faire du capital une 
condition nécessaire, mais non suffisante d la créatlon et au développement d 'une  

société.

II conviendrait d 'abord  de séparer les capItaMstes "a c t ifs " des capitalistes "passífs .

Ces derniers ouraient un statut de quasi-préteurs, ou sí l 'o n  préfére, d 'ob ligata ires. 
lis pourraient garder l'anonym at, étre trés nombreux/ mobiliser líbrement leurs 
tltres de créance. lis n 'auraient que le droit d 'e tre  Informes, largement, pour 
apprécier la quallté de la gestión, lis recevraient une rémunération conforme aux 

lois du marché de l'épargne.
lis n 'exerceraient en revanche aucun pouvoír direct. En partículíer, lis ne 
participeraient pos au choix des dirigeants, ni au controle de leur gestión.
Ce  statut consacrerait en droit la situation présente de la plupart des "propriétaires" 

d 'actions» capitalistes anonymes et muets.

Les capitalistes '\actifs" recevraient au contralre un stotut d la mesure des risques 
acceptés. lis devralent d 'abord  se faire connartre comme partenaires en titre, 
qu Mis a ient apporté peu ou beaucoup de capitaux. lis devraient ensuíte donner des 
garanties de fidélité, en soumettant leur éventuel retra ltd  une certaine publicité, 

vo ire  ñ l 'a cco rd  de leurs paírs.
En échange, les copitalistes "actifs", recevraient des droits de partenaires d part 
entiére. CecI ne VBUt pos di re, comme actuellement, les plelns pouvoírs, mais une 
partie du pouvoír, le reste appartenont aux autres partenoires.

Cette formule partícipe encore, disons-le, d 'une  logique capítaliste  dans la mesure 
oO l'affectation de l'épargne d telle ou telle production dépend de décislons 
décentralisées et de la poursuite d 'intéréts prives. Le développement de l'épargne 
co llective, s 'i l  efface le mythe des 200 familles, n 'est pas incompatible cependant

B-2
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avec ce systéme. Les S I C A V  sonf au¡ourd 'hu i des assoicíoHons de capitalístes 
"passifs'V mais e lles ne pourront pos le rester tou¡ours, sauf ó n 'in te rven ir jamais 
qu 'en  deuxiéme lígne, derríére d 'autres collecteurs d 'épargne qui seront forcément 

les benques de dépots et les caisses d 'épargne.

Sí, pour des raísons de phMosophie polítlque, on refuse la logique capltólíste et 
la liberté d 'investir, on peut refuser de maintenir la catégorie des "capitalIstes 
a c t ifs ".  Tous les apporteurs de capitaux, individus ou collectivités, sont traítés 
en obligataires ayant le droit de recevoir des informations et des revenus 

(indexés?).
Méme dans cette hypothése socialiste, les apporteurs de capitaux devraient pouvoir 
exercer un droit de controle, fondé sur leur creance. Si ce controle n est pos 
exercé directement par les préteurs, représentés dans 1'entreprise, il se fera 
indirectement a travers un controle administratif. Sinon, 1'épargne, privée de toute 
garantíe de rémunération, ne se formero plus Ubrement.

B-2 - L e s  droits d e s  t r a v a i l l e u r s

N ous abordons ic i les plus "révolutionnaires "  des transformatíons souhaítées.
M od ifle r l'é qu ilib re  actuel des forces qui intervíennent dans la v ie  des entre- 
prlses, c 'e st en effet accroftre les pouvoírs des travailleurs, au détriment des 

droits actuéis des propriétalres.

II convlendrait d 'abord  de faire respecter les droits dé¡a reconnus aux salariés. Le 
premier de ces droits, ce lu í qui, historiquement, fut réclamé le premier, c est le 
droit d e  se  g r o u p e r ,  de s'organ iser en syndicat. Le syndicalism e existe dans 
la plupart des pays, maís, en Frunce, par exemple, il reste beaucoup d faire pour 
lui donner droit de c ité  dans les entreprises. En donnant légolement aux syndicats 
les moyens pratiques de leur expansión, on facilítera it le développement du 

pouvoir sa laria l.

Ensulte, il faut reconnaTtre aux solaríés le  d r o i t  de participer a I'é laboratíon 
et au controle de la pol itique de la firme. De Id découlent le droit d ’étre Informé, 
le droit de participer aux prises de décision, de contester si nécessaire l'a ction  

des gouvernants.
Enfin, la logique de ce qui précéde, voudrait que les travailleurs intervíennent 
dans le partage des résultats. Cela serait naturel, maís des formules particuliéres 
devraient étre conpues pour que les trasrailleurs repoivent des droits sur les 
bénéfices sans étre obligés de prendre le statut et les motivations du capitallste.
II existe, vous le savez, des entreprises diverses oú les solaríés ont repu, de la 
générosité d 'u n  patrón, vo íre  de la loi elle-méme, certains des droits évoqués c ¡- 
dessus. M a is aucune innovation n 'e st a lié  jusqu'd remettre en cause le lien pouvoir- 
proprlété. O r  toute concessíon faite aux travailleurs reste sans portée réelle tant 
que subsiste ce principe. Q u 'o n  les informe ou qu 'on  les "intéresse , les 
travailleurs restent des sujets qui, sulvont l'expression courante, "appartiennent
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a l'entreprise qui les emploíe.

Les transformoHons proposées visent d renverser le rapport des mots -  et des 
choses Elles cherchent d faire que l'entrepríse "oppartíenne", un peu, d ceux 

qui y  travaíllent.

B-3 - L e s  Qutres pDuvoirs

Les statuts du capital et des travaílleurs dolvent respecter aussi les íntéréts 
extérieurs, et les pouvoirs de I'entrepreneur.

Le cas de ce dernler mérite une attentlon particullére. L'entrepreneur quí sait 
inventer un produit, creer un marché/ organiser une actív ité  productrice en 
fonction d 'un  avenir revé par luí, est un étre de plus en plus rare et pourtant de 
plus en plus précíeux. II exerce une fonction trés Importante, dont dépend en 
grande partíe, le progrés de nos soclétés. O r  nous avons tendance d négllger le 
role et les drolts des entrepreneurs. La logique démocratique, dans son 
fonctlonnement, ne réserve guére de place aux Individualltés fortes. Elle  est 
plutot falte pour les écarter.
L 'esprit d 'entreprise, certes, s 'íncarne  de plus en plus dans des équipes. Le 
probléme n 'en  est pos sim pllflé  pour autant. II reste beaucoup á faire pour 

Intégrer I'e sprít d 'In lt la t lv e  aux moeurs démocratiques.
Je reviendral sur ces deux points, dIffIcMes, aprés vous avo ir décrít le régime 
polltique, l'organísatlon des pouvoirs.

C  • L ’organísatlon des pouvoirs

N ous avons défínl jusqu’d présent les principes qui dolvent régir l'entreprlse et 
ses composantes. N ou s avons définí les transformatlons qui devralent modifler le 
rapport des forces en présence. II nous faut maintenant préclser comment organiser 

les pouvoirs.
L 'entreprlse doit disposer:

-  d 'un  gouvernement fort et responsable,
-  d 'Instances de controle et de d ialogue.

C - l  - Un gouvernement

C ' e s t u n  h o m m e  ou u n e é q u i p e ,  investí pour plusleurs onnées, en vertu d 'un 
mandat général, fondé sur une polltique donnée.

La désignatlon de ce gouvernement peut s 'opérer sulvant des formules varlées. II 
faut et II suffit qu 'e lle s mettent en ¡eu les dlvers Intéréts mentlonnés cí-dessus. II 
paraltralt normal, en particuller, que les trovallleurs d 'une  entreprise, comme

le:
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ses "com m anditaires", partícipent d 'une  maniére directe ou ind irected  la 
désígnatíon de ses gouvernants.
Ces derniers doivent recevoir des pouvoírs largement définis. La democratie 
industrlelle a besoín d 'un  exécutíf fort, líbre d 'a g ir  vite.
En échange, sa responsabll Ité doit étre mise en ¡eu devant des organes de 
d ialogues et de controle. II n 'e st sans doute pas souhaitable que les discussions 
a priori portent sur autre chose que les grandes options (taux de croíssance, nature 
des prodults, taux d 'ínvestissements et de profít, partage de la valeur ajoutée).
En revanche, les gouvernants ont le devoir de donner en cours d ’exécutlon des 
informations sur leurs décisions et de présenter périodiquement le b ilan de leur 

actíon.
L 'usage  de semblables compte-rendus existe. Encoré faut~il préciser á qui lis 

sont destínés.

jn

C-2 - D e s  orgones de dialogue et de controle

L¿> encore I ’imaginatíon suggére de nombreuses formules. Les plus simples seront 
les mellleures. Je vous suggére de réfléchír d une structure en deux étages:

- U n e  a s s e m b l é e  d e  b a s e  regrouperait les représentants des principaux 
intérets, travailleurs, capitallstes, Etat. Elle ne slégeraít qu 'd  intervalles 

espacés.

- U n  c o n s e i l  d e  s u r v e  i I 1 a n c e,  présidé par une personnalité indiscutée et^

indépendante du chef du gouvernement, suivraít de plus prés l 'a c t ion  du pouvoir 

exécutíf.

C e  schéma appelle  deux remarques:

1 -  Pour ne pos rester dans le vague, le controle doít aborder les réalités
techniques et comptables, ce qui suppose I'in tervention  de techniciens 
chargés de "dire le v r a i"  suivant la formule de M .B lo ch -La in é . Ceci conduira 
d développer le role de ceux que nous appelons en France "les commissaires 
aux com ptes" pour les faire descendre dans la réaÜté des fa íís que troduisent^ 
les chiffres comptables. En échange d 'une  mission accrue, ils devront recevoir 
des garonties d 'indépendance q u 'i ls  n 'on t pas á l'heure  actuelle.

2 -  La participation des travailleurs d 1'élaboration et au controle de la politique
générale ne fera pas disparaTtre toutes les tensions entre les employeurs et les 

salariés.

Le gouvernement de I ’entreprise est chargé, entre cutres, d 'organis 
de fixer les horaires, de défin ir les postes, etc. Les travailleurs, c

^íc/'iifsr lac ri¿/'í<1nn« mil les concement. SI I

iiser le travail,

de tixer les horaires, de aetin ir íes posres, ere. tes rruvum«r>ji», comme tous les 
gouvernés, souhaítent discuter les décisions qui les concement, si possible avant 

qu 'e lle s ne soient prises.
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lí y  a done deux n iveaux de dialogue, auxqueis devralent correspondre deux 

sortes d'instit-utlons.

N ou s avons évoqué les structures d e p a r t i c i p a t i o n ,  oü l'on  ¡oue ce que 
M .  B loch -La iné  a appelé le ¡eu du "cote a cote ". Elles se sltuent au niveou le 
plus élevé, oO dolt s'effectuer la synthése des dlvers Intéréts particuliers.

II faut prévoir aussl, ó des n iveaux inférteurs et dans des domoínes restreínts, des 
institutions d e c o n t e s t a t í o n ,  o ú s e  jouera le ¡eu du "face d face .

O n  peut penser que la coexistence de ces deux séríes d 'in stiíu tíon  facilitero le 

fonctlonnement de chacune.

- Les problemes de demaiin

N ous avons vu les ralsons qui nous font souhaiter une évolutíon des entreprrses. 
Je vous a i décrit quelles étaient les transformations réallsables sans délai.

Les Fronpals, vous le savez, aiment fabriquer des constitutions. Les onglo-saxons 
aiment mieux faire des expériences. Je vals leur donner ralson en évoquant, pour 
terminer, des problémes que les mellleures des institutions ne suffiront pas á 

résoudre.

La démocratie industrielle ne dépend pas seulement de la bonne volonté des 
léglslateurs. Elle restera un ideal Inachevé tant que n 'auront pas été volncues 

les difficultés soulevées par:

-  la concentratlon économlque,
-  la spéciolisation des travallleurs,
-  les nécessités de la p lanlfication.

A - Démocratie et concentratlon

O n  enreglstre deux tendances a la concentratlon économique:

-  D 'u ne  part, les entreprises se regroupent en unités de plus en plus grosses, 
¡usqu'a former des firmes "m ultinationales";

-  D 'autre  part, l'épargne flnancifere se concentre dons la mesure oO e lle  est de 
plus en plus collectée et gérée par des Institutions centralisatrlces (caisses de 
retraite, sociétés d ’Investissement d capital srariable, etc.).

O r  la démocratie ne fonctionne q u 'a  travers des institutions ayant la tallle  
humaine, dans des structures qu 'un  individu moyen peut connaTtre et comprendre. 
Athénes était une petite v ille  et chaqué othénien pouvait se rendre sur l'agoro. 
La ta llle  máximum d 'une  structure démocrotlque est ca lle  au déla de laquelle

Co

B

c<
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1'Information ne circule  pluj, comme e lle  le devrait, c 'e st-á -d tre  du bas vers le 

haut et du haut vers le bas.

Comment concille r la démocratle et ces tendances d la concentration?
II faudrait d 'abord s'interroger sur I'opportuníté de la concentration Industrielle 

et sur les limites d ne pas dépasser.
O n  notera que les mémes firmes qui fuslonnent leurs activités et leurs capitaux, 
souvent décentral Isent leur gestión technique, vo ire  certaines décislons financléres. 
O n  tendrait a lnsl vers des structures en grappe, chaqué unité de base (le  "g ra in ")  
recevont une certaine autonomie d I 'Intérieur de laquelle  pourralt fonctlonner une 

certaine démocratle.
Ce  schéma peut paraTtre utopique. Les ressources offertes par I'Inform atique 
moderne, l ‘accélération de la transmission des Informations, en particuller, 
peuvent faire de cette utopie une realité, si on le veut bien.

M a ls  le contraire est possible; L 'íntégration  de la gestión sur ordinoteur est, nous 
le savons, une pulssante méthode de centrallsation.
La concentration de l'épargne  aura, e lle  aussi, des effets qui restent indéterminés. 
O n  s 'interroge sur le role futur des grands organismes collecteurs: V on t-Ils  
Institutlonnaliser 1’actionnariat passif dont nous parllons tout d l'heure, en 
exigeant seulement de bonnes Informations et un bon rendement. V o n t-lls  au 
contraire utiliser de maniére active  les pouvoirs concentrés entre leurs m alns?
La réponse viendra sans doute de l'é vo lu tion  des rapports entre les banques et les 
Institutlons d 'épargne. La lol devra vraisemblablement contralndre ces derniéres 
d opter officiellem ent pour un role actíf ou passif.

B - Démocratle et spécialisation

La démocratle industrielle risque de se heurter encore aux effets de I'o rgan isation  
moderne du travall, et notamment de lo spécialisation.

O n  observe d la fols une évolutlon accélérée de la technologle Industrielle, et 
une hiérarchisation des postes en fonctlon de la spécialisation. Un fossé se creuse 
autour du personnel sans quallficatlon  ou du perscxinel quallflé  qui ne peut 
apprendre les techniques nouvelles.
O r  la démocratle suppose de la part des gouvernés une participatlon aussl consciente, 
aussi active  que possible. Elle  ne peut se développer parmi des travailleurs allénés, 
dépassés par I'accé lération  des évolutlons techniques. La participatlon démocratique 
doit étre I ’aboutissement du travall producteur, et non un dérivatlf, une 

compensatlon.

Ces problémes sont d 'autant plus d iffic lle s qu 'M s sont llés oux techniques de 
production, plus qu 'au  réglme économ lce-politique. Les entreprises soclalistes 
connaissent ces difficu ltés autant que les sociétés capitalIstes.
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Des Solutions sont ottendues de la formation technique des adolescents et des 
adultes. On découvre p>eu ó peu qu'il importe moins d'apprendre que de savoir 
apprendre. Préparer les hommes d l'idée et aux techníques de la formation 
continué est un Impérotif des temps modernes.
Parallélement, II semble souhoítable de développer la polyvalence des individus 
en favorlsant les passages d'un poste d un autre, d ’un Service d un cutre, chaqué 
fois que les spéclalités requises le permettent. Ce principe parait particuUfere- 
ment important dans les servíces administratifs.

C  - Démocratie et planification

Je voudrais revenir ic i sur un probléme que n«js avons déjd abordé: Les rapports 
entre le gouvernement de 1'entreprise et la co llectiv ité  environnante. Plus 
précisément, ¡e voudrais évoquer les difficu ltés soulevées par la mise en 
appUcation des plans nationaux.

L 'Est et l 'O uest, partís d 'expériences opposées, évoluent vers une planification 
souple dont on recherche les modalités. O n  s 'accorde  d penser, sem ble-t-il, que 
le dynamisme d 'une  économie et la satisfactíon des individus dépendent d la fois 
d 'une  stratégie co llective  et d 'u ne  exécution décentralisée. Le probléme devient: 
Comment garantir que la politíque des firmes respectera le plan, quant au choix 
des productions, d leur localisation, d la fixation des salaires et des prix, au 

volume des investissements etc.
C 'e st un probléme, d iffic lle , de technique de gouvernement. N ou s savons 
aujourd 'hu i que le systéme de 1'autorité directe dégénére en bureaucratle. O n  a 
proposé de créer dans chaqué grosse firme un "commissaire du gouvernem ent" 
représentant 1'adm inistration du Plan. Cela parait aussi bureaucratlque, si ce 
fonctionnaire intervient "ex ante ", et peu efficace, s 'i l  s 'exprim e "ex post".

Certains fondent plus d 'e spo ir sur la programmation économique généraÜsée. Si 
la co llectiv ité  pa rv ien td  formuler tous ses objectifs en termes quantitatifs, dans 
un "m odé le " intégrant les principaux mécanismes de l'économ ie nationale, le 
plan peut se traduire par un systéme de "prix d irecteurs" qui guideront les firmes 
aussi surement que ceux du marché en concurrence parfaite.

En atíendant I'aboutissement de ces recherches, l'é re  des expérlences reste 

ouverte.

Cet appel d I ’empirisme ne dolt pos vous apparaftre comme une échappatoire, 
devant les difficultés que ¡ 'a i évoquées en dernier lieu. Ce n 'est pas non plus une 
marque de scepticisme, bien au contraire. Je n 'aurais pos requis si longuement -  
trop longuement -  votre attention pour vous convaincre de la nécessité et de la 
possibilité de certaines transformations, si ¡e ne croyals pas profondément d la

Si
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démocratíe índustrlelle.

J'emprunterai, une derniSre fo!s, d M . B loch-Laíné, la formule qu¡ résume la 
sifuation: "La démocratíe, une com pllcation terriblement nécessaire".
Je  crols vous a vo ir  montré oíi étaient les complícations. Je terminerai en 

revenant sur leur nécesslté.
La démocratíe est nécessaire, non parce q u ’elle  abollt les tensions, maís parce 
q u ’e lle  les rend fécondes. Le dynamisme d 'un  corps social, son tonus, sa 
créativité  repose sur les tensions internes qui s 'y  développent quand les oppositions 

évoluent sans se bloquer.

Les militaires, en renonpant pendant la seconde guerre mondiale aux formes 
passives de I'obéissance, en favorisant I'ínform ation et un certaín dialogue, en 
les utílisant comme moyens de comrrwndement, n 'on t pas cédé d la mode ou d la 

dém agogie. lis ont agi avec pragmatisme.
Le méme souci de l ’efficacíté  conduíra sans doute les entreprises vers la 

démocratíe.

Su ff ira it- íl d 'attendre, pour qu 'aboutisse cette é vo lu t ion ? Pour ma part, ¡e n 'en 
crois ríen. Ríen n 'e st certain; les idées généreuses peuvent etre les moíns folies, 

il faut beaucoup d 'efforts pour assurer leur succés.
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LE FINANCEMENT DES AUTORITES LOCALES EH ISRAEL

A/íocütion d e  M .  S .  Rothem
Sous-D irecteu r  G é n é r a l  pour I a d m . n  s t r a c  o n  c o m m u n a l e  

d u  M i n i s i e r e  d e  I  I n t é r i e u r

M onsieur le Président, Messieurs les Délégués/ Mesdames et Messieurs.

Permettez-moí de commencer mon exposé par une bréve introducHon, dans laquelle 
je tenteroi de vous décríre le plus briévement possíble la structure consHtuHonnélle 

de I ‘Etat d'lsraél.
A  la tete se trouve le Président, nommé pour un terme de 5  ans par le Parlement 
d 'israé l, a savoir la Knesseth. Ses prérogatives et pouvoirs -  qui en général ont 
surtout un caractére représentatíf -  ont été fixés dans une lol spéclale, odoptée 

par la Knesseth.

Sur le plan ¡ntemational, ses taches comprennenfs

a ) lo nomínation des représentants diplomatiques d 'IsraS l, proposée par le 
M in istre  des Affalres Etrangéres.

b) l'acceptation  de lettres de créance des représentants diplomatíques étrangers 

en IsroSl.

c) la signature de traltés internationaux.

Sur le plan notional, il est chargé:

a ) de nommer les juges des tríbunaux sécuMers et re lig ieux proposés respective- 
ment par le M in istre  de la justice ou desaffa ires religleuses;

b) de signer les lois votées par le Parlement;

c) d 'exercer le drolt de grace v is -d -v is  des crim inéis condamnés;

d) (e t c 'e st Id sa tache principóle) de chorger un membre du Parlement de former 
le gouvernement, aprés avo ir consulté les représeritants de tous les partís 
sifegeant au Parlement. En pratique, il s 'a g it  toujours du candidot du partí 
qui réunít le plus de mandats;

e) d 'accepter la démission du Premier M inistre, qui entrame automatiquement 
ce lle  de tous les autres membres du Cabinet.

Lespouvotrs du Président ne lui permettent pas de donner quelque dlrective  que ce 
soit ou gouvernement ou de s'Im m iscer dans ses travaux.
M ais, comme dans tout Etat démocratique, c 'e st le Parlement, et non le Président, 
qui posséde les pouvoirs les plus larges. II est choísi pour un terme de 4  ans sur la
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En Israel, ¡I existe deux catégoríes d 'autorités locales; les autorítés " lo c a le s " prop- 
prement dítes, qu¡ ne gérent qu 'une  locallté, soít comme "Admínlstration u rbaine " 
soit comme "Consel 1 local ", en fonctlon de I 'importance de la local ité; et les auto- 
rités, dont dépendent plusíeurs localités et que I'o n  nomme les "ConseMs rég ionaux". 
Les localités q u 'iis  gérent sont principalement d 'ordre agrlcole, telles les Kibboutzim  
et les Moshavim .

A  la tete des localités de la premiére catégorle, b savoir les v ille s et les grandes 
communes, se trouvent les conseils locaux, élus par les habitants au suffrage uníversel 
direct et proportionnel, dans les mémes conditlons que les membres du Parlement.
Leur nombre varíe en fonctlon du nombre d'habitants, entre 7 et 31 et II est souvent 
fixé  par le M in istre  de l'Intérieur.
Les autorités locales de la deuxiéme catégorle, d savoir les conseils régionaux, se 
composent de représentants des localités en cause, lesqueis sont élus par les conseils 
locaux de ces localités. Dans les v illa ge s qui n 'ont pas de caractére coopératif, les 
représentants au conseil regional sont élus par tous les habitants.
Le nombre de représentants de chaqué locallté  au seín du conseil régional est fixé 
occaslonnellement par le M in istre  de l'Intérieur, en fonctlon du nombre d 'habitants. 
A u  total, il existe actuellement en Israel 27 administrations urbaines, 112 conseils 
locaux et 47  conseils régionaux (dansces derniers sont représentés environ 700 v i l ­
lages et Kibboutzim).

Les compétences des autorités locales et leurs pouvoirs sont fixés dans diverses loÍs 
et elles ne sont pos autorisées d exercer des activítés dans des domaines qui ne leur 
sont pas expressément dévolues par la loi.
Leurs compétences sont quasiment les mémes á trovers tous le pa/s et le volume de 
leurs activités dépend uniquement de leur nombre d 'habitants et de leur capacité 
économique.
Leurs budgetset leurs emprunts sont soumis á I 'approbation du M in istre  de I 'Intérieur. 
Les Services que les autorités locales rendent peuvent étre répartis en 3 catégoríes :

a) les Services locaux;
b) les Services imposés par l'Etat;
c) les régies.

a) A  la prem iére catégorie  appartiennent les Services, pour le fonctionnem ent et 
gestión  desqueis les autorités lo ca le s sont autonomes, dans la mesure de leur 
po ssib ilité  fit ianc ié re . ' Ce sont les Services sdnlta ires tel t^ue I 'en iévem 'ent'des 
ímmondices, le nettoyage  des vo ies publiques, la m édecine vétérinaire , la 
santé publique; l 'en tre tlen  des routes, rúes et trottoirs, l 'é c la irp g e  et la sécuríté 
routiéres; les ¡ardlns pubÜcs, les égouts, la p lan ifica t ion  urbaine, les terrains 
des sports, le se rv Ice  in cend ie  et les Services a g rlco le s.

b)

c)

II.

I. Le
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b) A  la deuxiém e ca tégorie  appartiennent les Services que les outorités loca le s 
do ive n t assumer en fonction  de lo ls  et d 'o rdonnances, qu í leur sont ¡mposées 
par l 'E fa t .  Elles sont ob lígées, lígalem enT, de les assumer sur la base de c e r-  
taínes ordonnances et d ísposítíons, q u 'e lle s  ne sont pos autorisées á  m odifier. 
C Itons, parmi ces Services : I ’lnstruction publique, les a c t iv íté s  cu lturelles, 
les Services san ita ires, les Services soc iaux  et les Services re lig ie u x ,

c) A  la troisiém e catégorie , on trouve les régíes, y  com pris ce lle s  qu i offrent 
leurs Serv ices aux  c itoyens, contre paiem ent d 'u n e  redevance  adéquate. C itons 
les ré g ie s  de d istribútion  d 'e a u , les abattoirs, les régies chargées des Commu­
n ications, des marchés, de la construction  de logem ents etc.

Sou lign oh s ic i que les Serv ices de pó lice , d 'au tobu s (d 1 'exception  de Bersheba et 
du métro d e  H alfa ), les Services portuaires, les aéroports a in s i que la d istribútion  
d 'é le c t r ic ité  et de g a z  ne  sont pos confié s a u x  autorités loca le s mais d l 'E ta t  ou d 

des coopératives.

Les recettes que les autorités loca le s peuvent a ffecte r a u x  Services énumérés c i -  
dessus peuvent etre réparties en c in q  groupes:

I . les impóts sur les revenus (qu i représentent env iron  4 5 %  de toutes les recettes)

II. les recettes provenant de Services locaux

III.  les recettes provenant de prestations de Services imposées par l 'E ta t

IV . les recettes de régies (qui représentent environ 2 8 %  des recettes globales)

V .  les subventions du gouvernement (qui représentent environ 2 7 %  des recettes 

globales).

I. Les impots.

Jusqu 'd une date récente, les principaux impots étaient:
a ) un impot sur la fortune;
b) une taxe générale.

L 'im pót sur la fortune est prélevé sur les propriétaires de maisons, sur la base des 
loyers et sur les propriétaires de terrains, en fonction de leur valeur.
A  partir du 1er avril 1 968, ce pouvoir légal de percevoir I 'impot sur la fortune a 
été retiré aux autorités locales et le gouvernement le percevra dorénavant en méme 
temps que sa part de l'im pót sur la fortune.
En compensa’tion,les autorités locales, recevront, d l'aven ir, un certain pourcentage 
des recettes que l'E tat encaissera d titre de taxe sur les ventes, d 'im pots sur les 
revenus et sur la fortune, des droits de douane et d 'autres recettes fiscales. Ces 
montonts seront répartis entre les communes d 'aprés un plan de répartition fixe, basé 
sur les recettes que les autorités locales auront per9 ues ces 3 derniéres années d 
titre d 'im póts sur la fortune et de taxe génétale. Cette nouvelle  disposition permet- 
tra de réduire les frais administratifs et facilitera lo tache aux contribuables quí.
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¡usqu 'á présent, étaient obligés de payer deux fois IMmpot pour un meme ob¡eh une 
premíére fois au gouvernement et une deuxiéme foIs aux autorítés locales.

Le second ímpot, ñ savoir une taxe générale, constitue t  présent la seule source de 
recette importante des autorités locales. Elle  n ‘est pas acquittée par le propríétaire 
du batiment, mais par ce lu i qui occupe le logement. Lors de la fixation des taux, 

les trois facteurs suívant sont pris en consídération:

la superficie du logement ou le nombre de pléces;

la catégoriedu  logement (c 'e st-d -d ire  v il la, maison fam iliale, maison habitée 
ou non par son propríétaire, e tc.; la qualité de la construction est également 
prise en consídération, c 'e st-d -d ire  que l 'o n  examine s 'i l  s 'a g it  d 'une  construc­
tion en bols ou en pierre, si le logement est pourvu de chauffage central, quel 

confort il offre, etc.).

c) le quartier dans lequel est situé le logement.

C e s facteurs sont pris en consídération  en vertu du p rinc ipe  su ivan t; le taux de ta xa - 
tiondépend  de la mesure dans laque lle  le propríéta ire  de la maison b én é fic ie  des a -  
vantages offerts par les Services com m unaux. C 'e s t  pourquoi une m aison située dans 
un quartie r doté d 'u n e  e xce llen te  vo 'irie, de trottoirs et d 'é gou ts  pa lera  p lus d ’impots 
q u 'u n e  maison d 'u n e  région  non encore  déve loppée, oO ces Services n 'e x iste n t qu d 

l 'é ta t  em bryonnaire.

Ces deux impots mis d part, il existe une autre taxe, qui ne représente que 3 %  des 
recettes des autorités locales d savoir la patente et l'im pot sur le chiffre d 'affaires, 
qui sont également fixés en fonction de divers critéres comme la superficie  de 1 'e n - 
treprise, le nombre de trovallleurs, la forcé motrice ( le calcul étant foit d 'aprés le 
nombre de chevaux vapeurs),.. le chiffre d 'affaires, etc.
Le taux de taxation est également, pour une part importante, fonction des revenus 
du chef d 'entreprise. Les montants d acquitter d titre d 'im pot sont fixés par la commune 
elle-méme, en fonction d 'ordonnances et de décrets. Le máximum autorisé par la loi 
s 'é lé ve  d £ ¡sr. 5 .000 , Une forte oppositíon se manifesté actuellement d l'encontre 
de cette taxe et les partisans de so suppression sont nombreux. M a is  le dernier mot 

n 'a  pas encore été dit dans ce domaine.

Autre  source de recettes importantes; l'im pot sur les spectacles, surtout per^us sur 
les cinémas. Dons ce cas, le taux de la taxe se situé entre 20 et 100%  du príx du blllet. 
C ítons dans la méme catégorle la taxe per^ue sur les nuitées d 'hotel^ sur les notes 
des restaurants et des cafés, ce qui représente 5 d 1 0%  desditas notes. Pour les n ight- 

clubs cette taxe s 'é lé ve  d 2 0 % .

En dehors des impots repris ci-dessus, directement per^us par les autorités locales,
¡I existe une série d 'autres impots et taxes, per^us par le gouvernement. Les recet­
tes fiscales qui en découlent sont, en vertu de la loi, cédées en partie oux autorités 
locales. II s 'a g it  des trois impots et taxes suivants:

1.

A)
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1. L 'im pot sur les achats est per?u sur I 'ensemble des artícles, d I 'exception de 
certalns blens de consommaHon courante. L 'Etat céde 5 %  de ces recettes aux 

autorités locales.

2. La laxe  de Ücence sur les véhicu les automobíles: bien q u 'e lle  soÍt per?ue d i-  
rectemeni par le gouvernement, la moltíé de ce lle -c l va aux autorités locales.

3 . La taxe, pergue lors du transferí de blens tmmobiliers:
Le gouvernement remet un tíers de ces recettes fiscales, qu*Íl pe río it  d irecte - 

ment, aux autorités locales.

ts

nune
i

II.  Recettes provenant des Services communaux.

A  cette catégorie appartiennent les redevances per<;ues pour l'en iévem ent des im- 
mondlces et 1'entretien de terrains non-batÍs; les redevances, dues d titre de licence 
d 'exploitatlon,. pour des entreprises qul nécessitent un controle sanitaire spécial; de 
méme que les taxes pour des entreprises artisanales et industrielles, les taxes de con - 
cessionsde  ventes de boissons alcooHsées, les taxes pour l'entretien de lleux de

spectacles, etc. ^ , .
C iton s égalem ent la taxe  sur les chiens; la redevance  pour le contro le  san ita ire  sur 
les v iandes et les poissons surgelés; une taxe pour I 'u t ilisa t io r i d-abattoirs de v o la ille ;  
les taxes acqu ittées pour 1 'octroi de perm is de constru iré  a in s i qu l les redevances 
pour d ivers Services te is que le  se rv ice  d 'in ce n d ie ,  les eauveteurs sur les p lages p u b li­

ques, la taxe  d 'a ff ic h a ge , etc.

III.  Recettes provenant de prestations de Services Imposées par l'E tat.

Elles se composent principalement du minerval pour les écoles supérieures, les recettes 
de manifestations culturelles a insi que des sommes versées d titre d 'entretien de pen- 

sionnaires d 'organism es de bíenfaisance.

IV . Recettes de régles et Serv ices comm unaux.

Elles consistent surtout en taxe pour la distribution d 'eau, paiement de loyer pour 
les logementsappartenant d la co llectiv ité  lócale, les redevances pour 1'útilisation 
des obattolrs et -  d Halfa et Bershéba -  les recettes provenant des régies de transport.

és

N ous en arrivons oinsi d la cihquiéme et derniére source que possédent les autorités 
locales, d savoir la participatlon directe du gouvernement dans les dépenses de ces 

autorités.

A )  Le gouvernement finance les 4 0 %  des traitements de secrétaires dans le séco le s 
et la méme proportion de dépenses pour le service scolaire, a insi que 4 0 %  des 
traitements payés au personel oux ilia ire  des jardins d 'enfants.
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B)

E)

A  ce propos nous signolerons que les traitements des enseignants surtout d écoles 
primaires et des ¡ardins d 'enfan ís fréquentés por des enfonts de 5 ons et plus, en 
age  de scolarité, sont payés direcfement par le gouvernement et que, dés lors, 
ce poste de dépenses ne figure pos dans les budgets des autorítés locales.

Le gouvernement paye également une subvention pour les repas dans les écoles 
primaires, subvention dont le pourcentage se situé entre 40  et 9 0 % .

A  ce propos je voudrais ajouter que nous sommes arrivés á la conclusión que sí 
nous voulons traduire dans les faits notre objectif de la fréquentotion scolalre 
gratuite pour les groupes d 'áge s situés entre 5 et 14 ans, nous sommes obligés 
de ve ille r a ce que tout les enfants aient au moíns un repas chaud par jour.
A  cet effet, les autorités communales ont créé "l'oeuvre  des repas dans les 
é co le s" étant donné que la masse des émigrants, provenant de pays ou le niveau 
économique et social est peu élevé, ne sont pos d méme de donner les soins 
nécessalres d leurs enfants. Comme nous l'a vons dit, ces repas sont distríbués 
par les autorités communales et le gouvernement accorde une subvention, qui 
peut varier selon les cas, de 40 d 9 0 % .

Le gouvernement accorde également une subvention de 4 0 %  pour les dépenses 

de prévoyance socia le  des communes.

Sur lo base d 'une  loÍ particuÜére, le gouvernement accorde également une 
subvention pour les dépenses des Services communaux d 'in cend ie . En vertu des 
dispositions de cette loi, le pourcentage de la subvention varíe  de 33 d 9 0%  
et dépend de la décision du M in istre  de l'Intérieur.

Signalons enfin comme dernier poste d 'intervention du gouvernement dans les 
budgets des autorités locales, une subvention générale, qui s 'é lé ve  en moyenne 

d 1 0 %  des recettes des autorités intéressées.
Le montant de cette subvention, que le M inlstére de I Mntéríeur accorde d cha­
qué autorité lócale, est fonction de deux critéresj la faculté contrlbutlve de 
la population lócale et le montant des dépenses de Services de prévoyance 
sociale. Sur la bose de ce crlt^re, les autorités locales sont réparties en d ix 
catégorles et choque catégorie obtient, par nombre d 'habitants, une subvention 
déterminée. A  titre d 'exem ple et pour donnerune idée de la méthode nous 
signolerons que la proportion entre lo catégorie A  et la catégorie K  est de 1-15.

M a ls toutes les recettes provenant des sources citées cí-dessus ne suffisent pos pour 
couvrlr l'ensem ble des besoins des autorités locales; la discussions sur la réparti- 
tíon des recettes fiscales entre les autorités centrales et les autorités locales n 'est 
done jomáis cióse, comme c 'e st le cas dans la plupart des Etats.
Durant les 20 ans d ’existence de l'E ta t d 'lsraífl, de nombreuses commissions se sont 
oceupées de la question et plus spécialement encore, un comité présidé par le juge 
supréme W ltkun, membre de la Cour supréme et spéciaÜste des questions fiscales. 
Diverses propositions ont été ayancées, mois aucune solutlon ne satisfait jusqu *d 
présent les outorltés locales. La question est d 'une  actualité  brulante dans notre

Etat, 
fait d' 
rités I

en g< 
10 ar 
dollo 
cerne 
prun1 
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a)

b)

e)
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Etat, étant donné la charge trés lourde que les autor.tés locales ont 6 suppor er du 
fait des travaux de développement. N o u s  ne pouvont, en effet, oublier que les 
rités locales, qui pour la plupart ont été créées duranf les 5 derméres années onf 
a ccu e llli pendant cette période prés de 1 .6O0.Ü00 Imm.grés venant de 14 Etats árabes, 

oO lis onf du abandonner toute leur forhjne, et provenant
concentratlon nazis. L 'onnepéuféga lem entperdredevue lque, au débu^^^^^^

riode, les communes israéliennes ne compfa.ent pas plus de 600 .000  habitants. II 
est dés lors compréhensíble que, pourobsorber une te lle  vague d immigrants, les 
torités locales ont du créer un grand nombre djécoles p r .^ . re s  et 
elles ont dO érlger des centres culturéis, des bat.ments publics, qu e les ont du amé 
nager les réseaux nécessaires 6 la distribution d 'eau, aux égouts, e lles ont du créer 
les toutes nécessaires, construiré des hópltaux et des synagogues.
Les capitaux, que les autorités locales ont investi en 20 ans dans ces 
veloppement s 'é lé ve , au cours du cbange actuel, á plus de $ 1 m dliard. Elles o , 
en général, financé ces dépenses énormes par des emprunts d^une durée moyenne de 
10 L s ,  un taux d ’intérét moyen de 7 , 5 %  et liés, en grande part.e, 6 la valeur du 
do llar ou de l'index  des prix de détali. II va de soi qu 'une  te lle  méthode de finan 
cement est trés onéreuse et que, étant donné la durée relativernent courte des em­
prunts, les autorités communales éprouvent de séneuses difficu ltés d respecter leurs 
Lgqgem en ts. A  cela s'ajoute, que les projets de développement é a,ent 
neMement trop am bitieux por rapport aux budgets communaux et d la ca|WCité con 
butive des habitants, qui pour la plupart étaient des immigrants sans fortune.

Les proiets les plus ¡mportants ont été surtout financés par le budget de l'E ta t ou par 
des subventions provenant de l'E ta t mais, comme nous l'a von s d.t, ces rnoyens ne 
suffisalent pas pour couvrlr tes dépenses trés importantes. C  est pourquo. «  ^ ' ^ é s  
communales ont du faire oppel 6 d^autres sources de capitaux et leurs tenta ives ont 
donné na issanceddenouve lle s possíbllités, que I'o n  peut résumer comme su.t :

a)  O n  a créé une loterie des autorités communales, connue sous le nom de 
"M lfa l H apajis". Son produit finance avant tout la construction de nouvelles

écoles et d 'hop ltaux.

b) Les fonds de pensión des ouvriers et employés ont, ovec 1 'a ide  des grandes 
banques, placé une partie de leurs capitaux en prets 6 long terme en faveur 

des autorités locales.

c) Les autorités communales ont pris l 'in it ia t lve  d 'instituer des projets d 'éporgne 

pour les études supérieures.

d) Les autorités communales ont, en commun, émis des obÜgations négociables 

en bourse.

e) Les autorités ont créé une institution, dont la t3che consiste ó promouvoir le 
finoncement de projets locaux: il s 'o g it  de T O tza r Hash.lton HameVomi,

"  lo banque des autorités loca le s".
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Tout ceci, sans paríer des bénéfices importants que la banque a pu réallser et qui 
lu í ont permis de distribuer un d ividende de 10% , a fait cons.dérer la banque comme
une entreprlse prospére, produisant des bénéfices.  ̂ a

En collaboration avec le M in istére  de l'Intérleur, e lle  a entreprlse un plan de conso- 
lldatlon trés vaste portant sur tous les prets consentís ¡usqu'a ce |our aux a^»o'‘'^és 
locales et dont le montant total s 'é lé ve  6 £ .isr .7 50  m illions,so.t l'équ.va lent de leur

recette annuelle.

L 'institution  se propose de rembourser, au ternie convenu, les 20 .000  emprunts que 

les autorités locales ont controcté jusqu'a présent pour remplir .
Pour atteindre ce but, chaqué autorité concluera avec I O tza r Hashilton Hamekomi 
un contrat d'emprunt couvrant l'ensem ble de ses dettes existant encore au 31 mars 
1969, qui prévoit qu 'un  taux d 'intéret de 6 - 7 %  et, en fonction des c.rconstances,

un remboursement annuel en capital de 2 -4 % .  ^
La banque mobilisera les fonds nécessalres á lo réolisatiori de ce plan grace aux dé- 
p6ts du gouvernement et des grandes benques et grace b Pém isiion  d  ob l.gahons _
^  utillsant un ordinateur, dans les mémoires duquel nous avons dé|á stocké les don
nées relatives aux 20.000  emprunts, nous espérons pouvoir terminer les
poratólres début aout afín d'entamer le programme de consolidation te 1er ovn i 1 96V,
comme il était prévu. , . , r. *  i
Ce  plan permettra aux autorités locales de consohder leurs fm ances d la base et, en
cutre, de disposer de montants importants pour suivre leur tache dans le dómame du 

développement.

Mesdomes et Messieurs,

Les autorités locales d 'IsraS l, dans leur forme actuelle, sont une des oeuvres que le 
peuple iu if a réalisé 6 son retour dans sa patrie, aprés ISO O an s de dispersión, et 
aprés a vo ir  donné aux peuptes du monde, des valeurs éthiques, culture lles et sc ien -
tifiques comme pos un autre nation ne I 'a fait.  ̂ ^
Le peuple le plus h a l'p a r les autres peuples et exposé aux pires poursuites, ^evient, 
en vertu d 'une  décision des N a tion s-U n ie s dans son ancienne patrie, qui luí a été 
attribuée par la providence d iv ine, afin d 'y  reconstnjire les ruines du pays et avec 
la ferme espérance de transformar le désert en un ¡ardin fleur. et de donner a sile  aux 

persécutés et aux vaincus. , «  . . . j
Cette oeuvregrand io seapuétre réa lisée  grace a u fa itq ü 'u n echo in e  ininterrompue de
générationsaété  Imprégnée de I'id é a l de la dignrté humoine,a été élevée dans I idée 

que l 'ind iv idu  ne constitue qu 'une  partie de la communauté et que son droit 6 exis 
tence ne procédeqpe d 'e lle , maisque, d 'outre  part, la société ne peut 
respectant la d ign ité  de I 'in d iv id u .  Seules des concess.ons réc.pri^ues entre .nd.v.du 
et la société permettent de créer des relations huriKiines et des valeurs, sans 'e sq^® '- 
les aucune communauté humaine ne peut prospérer. Ces idées sont d la ^  
iSme et elles figurent dé¡6 dans les premiéres pages de la b ib le. L 'a lphabet hébredx
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se dIsMngue des autres langues par le fa!t que ses lettres représentent égalemenf des 
chiffres. La premiére lettre de l'a lphabet représente la valeur 1, la seconde la v a -  
leur 2, etc. La bible commence avec la lettre b dont la valeur est 2. Ce  fait doit 
nous apprendre, que sur cette terre, seul le groupe a droit á I 'exlstence.^ L ’indlvidu 
seul ne peut arriver 6 ríen. Seule  la compréhension mutuelle et des relations harmo- 
nleuses entre les peuples peuvent sauver le monde.
Les événements du 20éme siécle  dolvent en convaincre I'hum anité  et nous osons espé- 
rer que ceux qui tiennent en main la destinée des natlons pourrons par une considération 
réciproque sauver le monde d 'une  nouvelle  catastrophe. Permettez-moí de conclure 
par une príére et un mot du prophéte: Puissíons nous aprés avo ir connu la réalisation 
des paroles du prophéte Amos, vivre  un ¡our la v isión prophétlque d 'Isa le :
"Je  raméneral les captifs de mon peuple d 'IsraS l; ils rebátiront les v ille s dévastées 
et les habiteront; ¡Is planteront des vignes et en boiront le vin; ils établiront des 

jardins et en mangeront les fru its" (Amos 9 .).
"II arrivera, dans la suite des temps, que la montagne de la malson de I Eternel sera 
fondée sur le sommet des montagnes, q u 'e lle  s 'é lévera par-dessus les collines, et que 
toutes les nations y  afflueront.
Qes peuples s*y rendront en foule et dlront: Venez, et montons 6 la montagne de 1 
Eternel, 6 la maison du D leu Jacob, afín q u 'Il  nous enseigne ses voies, et que nous 
marchions dans ses sentiers. Car de Sion sortira la lol, et de Jérusalem la parole de 
I'Eternel. II sera le juge des nations, l'arb ítre  d 'un  grand nombre de peuples. De 
leurs g la ive s ils forgeront des hoyaux, et de leurs lances des serpes: une nation ne 
tirera plus l'épée  contre une autre, et I 'o n  n 'apprendra plus la guerre".(lsalfe 2:1-4). 
"Le  loup habitera avec  l'agneau  et la panthére se couchera avec le cheyreau; le 
veau, le Honceau et le bétail qu 'on  engraisse seront epsemble et un petit enfant les 

condu ira". (Isalte 11:6).

poui
hum

opti
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LE ROLE DES RELATIONS PUBLIQUES ET HUMAINES DANS LES 
INSTITUTIONS DE CREDIT COMMUNAL

on AMocutfon  de M. M Van  Audenhove,
Prés ident  du Centre International  pour /e Crédit Communal

Traíter ic¡ du role des relations publiques e í humaines dans les Instltutions^de crédit 
communal n 'est guére faclle . D ’abord, parce que certolnes de nos Institutions 
n 'on t pos, au plan des effectifs, une dimensión qui permette d 'é tob lir otganlque- 
ment un réseau compliqué de relations internes. II s 'ind ique  cependant, meme 
pour les petites unités, de fonder I'expansión  future sur la création de relations^ 
humaines de qualité d l'in térieur de 1'entreprise. Des problémes de structure, d 'o r -  
ganes de gouvernement, de rapports entre ce u x -c i et les cadres se posent pour 

les petites comme pour les grandes institutions.
Au surplus, elles ont toutes un intérét évident d entretenir des rapports harmonieux 
avec la puissance publique ou avec  les autorités tutélaires dont elles dépendent, 
ó organiser avec ce lle s-c i une procédure de consultation au sujet des grandes 

options économiques.

O n  peut se demander, d 'autre  part, si les institutions qui ont un caractére adm i- 
nístratif accusé et dépendent étroitement de l'Etat sont intéressées ó ces problémes 
au méme titre que celles qui s'apparentent plutot d des entreprises de conception

classique. _  ̂  ̂ ^
A  mon avis, les administrations décentroUsées ont un intérét primordial á etre 
gouvem ées comme des entreprises véritables. L 'ingérence  méme des pouvoirs publics 
les rend bien plus vulnérables que ce lle s-c i á certaines scléroses. II convient 
d 'ob v ie r d I'inconvén ient du au fait que l ’ingérence du pouvoir exécutif prive  ̂
fréquemment du stimulant et de l'a ction  régulatrice des loÍs du marché ces institu- 
tions appelées d produire des Services bancaires et financiers.

Notre  sujet peut, dans les grandes lignes, se subdiviser en divers points:

-  l 'e xe rc ice  de l'autorité  ;
-  les relations avec le personnel ;
-  les relations avec la puissance publique ;
-  les relations avec les proprlétaires et les usagers de 1'entreprise.
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L ’exercice de l’ autorité

Se situant toutes dans le secteur poblic ou sem i-public, qu 'e lle s revétent la forme 
de vérltablesentreprises commerclales ou qu 'e lle s soient des services adminlstraHfs 
décentralísés, nos InsHtutions ont en commun d 'étre  soumíses d la futelle de la 

puíssance publique.
Cette tutelle est, on le conpoif, plus prononcée lorsqu'M s 'a g lt  de Services adm i- 
nistratlfs décentralísés.
Une question se pose dés lors, essentielle pour le dynamisme de la gestión: dans 
quelle  mesure 1 'exercice de cette tutelle em piéte-t-il sur le gouvernement de 
1'entreprise ? Par son étendue, la fa?on  dont e lle  s 'exerce  -  par exemple avant ou 
aprés les décision» -  e lle  ínflue sur la capacité d'entreprendre, sur la faculté de 
d iriger librement et d ’arréter les régles de gestión. De  plus, e lle  s'accom pagne 
souvent de contraintes qui, agissant en général sur le prix des Services prestes et 
sur les rémunérations du personnel, Inhibent les effets régulateurs des lois du marché 
et mettent en péril la rentabilité vo ire  la capacité de gérer de fa?on dynamique.

Le mode de recrutement des membres des organes de gouvernement, de gestión et 
de controle constitue un deuxiéme aspect -  combien important -  de I ’exercice de 
l'autorité. Ce  recrutement assure, en effet, la pérennité de c e lle -c i.  leí aussi, 
la dépendance d l'égard de la puíssance publique ¡oue un role déterminant.
La désignation d 'o ffice  comporte des dangers, notamment de polítisation. N e  
fau t-il pos lui préférer la procédure utílísée dans les entreprises prívées -  par 
exemple, la cooptatíon su iv ie  d 'é lec tion  au niveau de 1'instance supérieure qui, 
dans les institutions <3 forme commerciale est l'assemblée générole des propriétaires?

Un troisiéme aspect de 1 'exercÍce de l'autorité  doit reteñir particuliérement l'a tten - 
tion des dirigeants: Íl s 'a g it  du pouvoir d 1 'intérieur de I'entreprise, qui s'exerce 
d divers échelons, d ce lu i du gouvernement de I ’institution, d ce lu i de la direction 
et de la gestión, d ce lu i de l'exécution  enfin.
Ce  pouvoir, nous, dirigeants des institutions de crédit communal, nous tenons d 
l'exe rcer et nous ne reculons pas devant les responsabilités q u 'il entroTne. M a is 
nous comprenons aussi q u 'i l  importe d 'en  éviter l'excés, tont d l'é che lon  de nos 
conseils d ’administrotion, vo ire  des assemblées générales, qu 'd  l'égard  de nos 
collaborateurs. Chacun  d 'entre nous a le devoir de tenter d 'é tab llr le schéma idéal 
des organes de gouvernement le m ieux adapté d I'in stitution  q u 'il  d irige.
Je ne crois pas m 'avancer dangereusement si ¡e dis que je réponds au voeu de tous 
les dirigeants ice  présents lorsque ¡'estime que la direction -  soit personnel le soít 
co llé g ia le  -  doit étre dépositaire de pouvoirs de gestión étendus. Elle  doÍt étre 
responsable, v is -d -v is  de I 'organe de gouvernement, de I 'exécutíon des instructions 
q u 'e lle  en a re9 ues comme des décísíons q u 'e lle  prend de sa propre in ítia tíve  et qu 'e lle  
doit faíre agréer par cette haute administration, méme si cette agréatíon se limite 
souvent d un simple entérinement. La D irection doit oussi soumettre d I 'organe de gou ­
vernement les diverses optíons qui se présentent dans la gestión de 1'institution.
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I-

el le

lOU-

D 'cu tre  pcrt, lo cortduite d s tcute cffcire  n 'e tt réellement féconde que s! un crgcne 
de d isc ip line  scnctionne les erreurs cu les fcutes. Dcns les entrepr.ses privees, cette 
sonction ve d 'une  réduction des bdnéfices ¡usqu'd le déconfiture. M c is  ces cense 
quences fccheuses n 'cffectent que les IntérSts des propriéteires tout en '9 '’° ™ ' ' '  
L u x d e s tm v c il le u r s d e l 'e n t re p r is e ,  et, cu -de id , I'.ntéret de le co llectiv.té  Que, 

q u 'il  en seit, les simples scnctlens écenemiques ne ¡euent pes dcns nes inshtutiens. 
L 'existónce d 'un  organe de haute odministrotlon, ¡uge de la gestión, arme de pou 
voirs de nomination et de révocation, n 'en  devlent que plus indispensable.

Lesconse ilsd 'adm in lstratlonexercent cette fonctlon dans les in stitutim s publiques 
<J forme commerclale. Dans les administrations décentralisées, c est le gouvernement, 
solt directement, solt Indirectement a 1'íntervention de personnahtés qu il nomme.
Pour nous, dirlgeant^ des Institutions de crédit, le bon fonctionnement de ces o rgo- 
nes est essentlel. Personne n 'a  ¡ntéret a etre martre aprés D ieu. Q u e lle  que soit la 
p lace q u 'il oceupe dans la hiérarchie économique, chacun doit dépendre d une
outorité qui guide, entérine, partage les responsabllítés et sanctionne. ^
M a is  ce gouvernement supreme de l'entreprise ne peut s exercer que s il s appuie sur

un Instrument de contróle. , i
Comment organiser c e lu l - c i ?  Se contentera-t-on du controle prévu par les d-'^^rses 
législations commerclales ou adm in istrativos? Est-Il indiqué de superposer un controle 
de la gestión aux controles Internes vísant d assurer l'exactitude des écrituresetd 
éviter les fraudes? De  telles Instances existent: leur principal avantage reside dans 
l'ob llgation, pour les organes de haute administration et direction, de s mformer 
et de confronter les résultats de la gestión avec les objectifs qu e lle  s étoit fixes.

Les ropports avec le codre et le personnel doivent repondré d plusieurs ¡mpératifs.
En premier lleu, assurer d la direction une bonne information sur tous les «pee ts 
techniques des questions q u 'e lle  doit trancher. 11 ne s 'a g it  pos Id seulement d un droit 
de la direction. Elle a, en quelque sorte, le devoir d 'organ iser sa propre Information. 
D 'oO  la nécessité, dés que l'entreprise prend quelque ampleur et que la gestión échappe 
d l'entendement d 'un  seul homme, de créer des comités de direction ouverts aux 
cadres, pour lesqueis cette accession constitue d 'a llleu rs une consécration de leur 

capacité et de leur dévouement. . . .  i j :
M a is  cette nécessité d 'e tre  bien informée a comme corollaire, le devoir, pour la d i­
rection, d 'inform er les cadres -  sous réserve de la discrétion qui s'.mpose parfois en 
certaines matléres -  des problémes qui se posent et, une fois les décisions pnses, de 
partager ovec eux les attributions et les responsabil ités. Ce la  revient d d éce^ ro l .ser 
Pexécution. Cette décentrallsation, qui doit, en tout état de cause, rester lim.tée 

ne sera it-ce  que pour éviter la d ilutlon du pouvoir, ¡usqu oO ira - t -e lle .  Question

Í^Ts^^en tout cas, la décentrallsation doit permettre d la direction de drainer vers 
e lle  les conceptions des cadres, de mobillser leurs talents a insi leur bonne vo lon - 
té. Elle  organisera done des réunlons de cadre pour les besoins de 1 Information, des 

groupes de travail pour les besoins de la conception.
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Relations avec le personnel

1)

Q u e  l'entreprise solt privée ou publique, 1'organisation des relations avec le per­
sonnel dolt répondre á certaines aspiratlons profondes de la nature humaíne:

II faut que le personnel obtíenne une part équitable du prodult socia l. La ré- 
partitíon de c e lu l-c i s 'apprécie, bien entendu, d 'abord  sur le plan natlonal. 
M a is  II s'Im pose aussl de résoudre la question sur le plan de I'entreprise: la 
part de chaqué collaborateur dans le prodult social, <5 savolr les rémunératlons 
et les avantages díts soclaux réservés au personnel, doit comprendre, au-deld 
du mínimum Indispensable pour assurer d chacun une vie  décente, une rémuné- 
ratíon equitable du travaíl, du talent, des connaíssances opportées, de la res- 
ponsabillté assumée. Le probléme de la híérarchie des rémunératlons se trouve 
a ínsi posé.

Cette organisation doit permettre de mobillser d tous les degrés de la h iérarchíq  
les talents et les bonnes volontés souvent Ignorés en ralson d 'une  ¡nsuffisance 
de ropports entre le personnel et la direction;

II faut enfin que I ’on crée un "c lím a t" social tel que le personnel s 'identlfle  
ovec la maison qui l'em plole  ou éprouve tout au moins, d son égard, un sen- 
tlment de réelle appartenance, ce qui ne se fera que si le personnel a con - 
sclence d 'obtenlr la ¡usté rémunérotíon de son apport. Un tel état d 'esprit ne 
s 'obtient qu 'en assoclant le personnel d la gestión. Cette assocíatíon peut 
a lle r  de la création de simples "human relations", comportant diverses formes 
d 'Inform atlon et de consulation, d la cogestion sous toutes ses formes.
Cette cogestion pose alors des problémes de représentatlon: do lt-e lle  étre 
syndicale, líbre, organisée par les élections directes ou au deuxiéme degré 
etc. ?

2 )

3)

Relations ovec la puissance publique

II ne paraft pos douteux que, défendant des intéréts publics considérables, nos in - 
stitutions devralent dísposer d 'un  systéme de contacts avec le pouvolr, qui leur per- 
mette de se concerter avec ce tu i-c ¡ lors de I'é laboratíon de sa politique générale. 
Une telle collaboration s'Im pose d plus forte raison dans les pays oO la gestión du 
gouvernement s 'appule  sur un plan ou une programmatlon générale et prospective. 
Ces consultatlons présenteraient un immense Intérét pour la puissance publique 
elle-méme, puisque nos Institutions disposent des sources les meilleures et les plus 
récenles sur l'ímportant probléme des finances locales. El les sont done le mieux 
placées pour réunlr la documentation nécessa ired  l'étude prospective de ces pro­
blémes. De  teis contacts s'Im posent d nos institutions, dont le rSle financier est 
considérable, ne seralt-ce que pour leur permettre d 'Intégrer leur gestión dons le 
plan général. Notamment en matlére de gestión cycllque, e lles ne sont pas en me­
sure d'assumer leur fonctlon avec le máximum d 'e fficac ité  si e lles sont tenues d 
l'écart de I'é laboratíon  des plans, príncipalement d 'Investissements d caractére 
conjoncturel.

Rap
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O r  ces relations n 'existent pos toujours. La conséquence en est que, n 'apercevant 
pos' tous les objectíf des plans du gouvernement, nos .nsm utions sont m,ses de 
U  fa it accom pll, ce qui n 'est certes pos de nature ó faciliter leur gestión.
1 'om onisation de tels^contacts se recommondera ultérfeurement, 6 un niveau supro- 
national, dés le moment oü les organismes supra-nationaux élaboreront 
mes qénéroux, des législations supra-notionales susceptibles de toucher au finance 
rn fre sT n v e st is se m e n ts  loccux, au développement regional, problémes qu. sont du

ressort de nos institutíons.

q

Rapports avec les usagers et propnetaires

Ces rapports posent également des problémes qui, pour étre surtout de 
logique, n 'en  sont pos moins Importants. Il est 6 peine besoin de rappeler ^  
a^e nos ínstitutions qui ont toutes un caractére public plus ou moins accusé, dont 
I 'o b ie c t if  est de fournir des crédits aux co llectiv ités locales et qui, n étant pos mués 
par l'esprit de lucre, remplissent cette fonction avec la volonté de servir leurs 
^ o e r s  au mieux de leurs ¡ntérets. Ce la  sign ifle  que nos mstitutions s efforcent, 

dans toüte la mesure de leurs moyens, de couvrlr les besoins en 
tivités locales, aux conditlons les m eilleures,c 'est-d -d ire  au taux le  plus bas et 
pour des termes étroltement adaptés aux besoins des emprunteurs.
L c o r e  faut-II que ces co llectiv ité s locales le sachent, qu e lles en soient conscien 
tas M co n v ie n ?d o n e  de bien las informar, ca <,ui damonda das con toC s ovao las 

mandataires publics en cause, la publication '‘̂ 9;' ^
Bien plus nos usagers, qui sont des pouvoirs publics représentés pardes homrnes po 
litlaues ont plus que dans tout autre secteur économique, une nette propensión d _ 
lÓ J o t r  áTra o l c - 1  d lo gestión de nos Ínstitutions da crédit. Cat.a fandonca, qu,
présente un caractére nettement politique, est trés nórmale.  ̂ ^

c t s  problémes sont fort harmonieusement résolus darjs les ^ T ^ a c H o n
merc^ale oO les pouvoirs locaux réunissent la double qualité d usager et d actio^ 
nalre L t  leurs mandataires, en effet, parfois avec d 'autres partenaires, qu 

composant l'ossam bléa générola das octionnoiras. Comma
gestión nomma las mambras du consail d'odm,n,strat,on, ca lu ,-c. ast done émo

tion directe des actionnaires usagers. ^
Dans les cutres Ínstitutions, M a fa llu  organiser la représentation des
les dans les organes de gouvernement et je crois savoir que cette représente

fait l'objet de revendications Id oú e lle  n 'est pas effective.

Tais sont, dans las grondas lignas, las problémes qui sa posant aux dirigaants da nos 

N o u r lL ° ^ u v io n s  pos aspérar qua das eonelusions sa dégogaraiant da nos débats.
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N o u s  avons simplemeni- voulu donner d chacun d 'entre nous I 'occasíon  d ’éclairer, 
par l 'op in ion  des autres, telle question avec laquelle  II se trouve confronté dans 
son propre domolne. N o s  trovaux ont démontré l'intérét fondamental de ces vastes 
problémes. N o u s  espérons que notre conférence aura contribué d leur solution.

Tout«
comp

Obje

C 'í

I )
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RELATIONS HUMAINES - RAPPORT, RÉDIGÉ SUR BASE DES DONNEES 
FOURNIS PAR LES MEMBRES DU CENTRE 1)

p o r M  A. Voge! Secretaire G e n e r a l  d u  Centre I n t e r n a t i o n a l  

pour l e  C r é d i t  C o m m u n a l

Toutas les données n 'on t pos été utillsées dans ce rapport . Celles.qui, en sol, ou 
ccmperées ád 'autres, neus ont perú de peu d 'in térSt n ’ont pos até repnses.

Objectifs primaires

II est trés Interessant de prendre connaissance des renseígnements que les benques 

nous ont transmis á ce sujet.

Le Ceisse des DépSts posséde plusieurs objectifs primeires. L ' - P - t ' ' - ’!
eux collectivités lóceles est te lle  q u ’en feit les prSts senl souvent
une des teches essentielles de le Ceisse. (Les répenses eu questionno.re donnent

aper^u bref et précis de l 'h isto íre  et des taches de lo Caisse).

Le Crédit Foncier exerce exactement une fonction importante dont les divers ospects 

et l'é vo lu tion  historique sont clolrement décrits dans le document.
Le foit que son capital actions est détenu par le secteur privé constitue une carac

téristique Intéressante.

Le Celxe  Gerel de Depésitos, Crédito e PrevidSncie P»’’" ’’ : '
¡ectifs sur le  plan national. Ses activ ités fondamentales consistent ó recevoir les 
dép&ts obligatLires et ó rossembler les moyens d 'épargne qui luí permettent de pourvoi 
auxTeso ln s^ lnanc Ie rs des secteurs p u b lic  et privé confcrmément d la pol.t.que eco- 

nomique du gouvernement.

La Deutsche G irozentra le  -Deutsche Kom m unalbank- a Francfort
céntrale de 1'organisatlon des caisses d 'épargne. Son ob|ectif dépasse egalement le

seul octroi de crédits aux organismes publics.

C 'e st le cas aussi de la Zentraisparkasse der Gem einde W ien.

La Cassa Depositi e Prestiti d 'lta lle  posséde également un champ d 'acM on  plus large. 
Sa tache principóle consiste a octroyer des crédits aux admmistrations locales, 
plus, e lle  finance lo construction de logements sociaux, les hopitaux, etc.

I )  C h . c u n ' d i ;  p a r c i c i p a n t »  i  l a  c o n f í r a n c e  e n  I s r a a l  a  r a c u  u n  a x a m p i a i r a  d a s  r a p o n s a s  

d o n n é a s  a u  q u e s t i o n n a i r a  c o n c a r n a n i  l e  t h a m a  p r i n c i p a l .
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Les autres ínstítuHons quí ont renvoyé le questíonnaire complété ont pour object-if 
principal l'octro i de prét-j aux organismes publics dans un sens plus ou moíns large.
II s 'a g it  du Crédit Communal de Belgique, de la Finance Corporation of Local Pu­
b lic  Enterprise au Japón, l.'lller Bankasi en Turquie, le Kommunkredlt A B  en Suéde, 
lo Norges Kommunalbank en Norvége, li'O sterre ich ische Kommunalkredit A G  zur 
Aufschiiessung von Industrlegeltfnde et la S .A .  Bank voor Nederlandsche Gemeenten.

Direction

C 'e st la forme qui retient notre attentlon en tout premier lieu car e lle  met en lumiére 
les liens existants avec le gouvernement ou d 'autres institutions.
La Caisse des Dépots est une ¡nstltution publique nationale possédont un stotut légal 
propre lequel luí garantit un compléte indépendance de gestión.
Lo Cassa d 'lta lie , Id C a ix a  du Portugal, la Finance Corporation du Jap>on, la Norges 
Kommunalbank de N orvége  sont des Institutions d 'Etat autonomes.
La Deutsche G Irozentra le  -Deutsche Kom m unalbank- est une personne morale indé- 
pendante; son capital d 'actions est détenu par les caisses d 'épargnes allemandes. Le 
Crédit Foncler est une S .A .  dont le capital est oux mains des particuliers. L 'in st itu - 
tion est placée sous le controle du M in isté re  des FInances.
La Zentralsparkasse der Gem einde W ien est une personne morale possédont un statut 
propre. Ses organes de gestión sont nommés par le Consell communal; l'o rgane  de 
controle est le consell communal de V ienne.
Le Kommunkredlt de. Suéde est une S .A .  dont les octions, á mon avis, sont aux 
mains des caisses d 'épargne suédoises.
L ’llle r. Bankasi de Turquie est une entreprise publique instituée par la lo i. Le gou ­
vernement y  exerce certains pouvoirs, toutefois l'Assem blée Genérale, composée de 
représentants des administrations communales, me semble ¡ouer le  role le plus ímpor- 
tant.

La S .A .  Bank voor Nederlandsche Gemeenten, elle  aussi entretlent des rapports avec 
l'Etat. C e lu l-c i posséde en effet la moitié des actions tandis que les communes pos- 
sédent l'autre moitié. Les communes y  ont le plus grand pouvoir car l 'in fluence  de 
l'E tat d l'Assem blée des Actionnaires est limité.
Le Crédit Communal de Belgique est la forme la plus puré de la banque de et pour 
les communes et les administrations assim ilées car ses actions sont exclusivement aux 
mains des communes {et provlnces).
Le mode de nomlnotion du (des) dlrecteur(s) donne également une Idée des llens qui 
ex lsten tovec  l'E ta t ou d 'autres institutions.
La direction est nommée par le  gouvernement, d la Caisse des Dépots de France, au 
Crédit Foncler de France (par décret), d la .Cdssa d 'lta lie  (le D irecteur Général de 
la Cassa est en mi-temps Directeur Général du M Instére du Trésor), d la Finance 
Corporation du Japón, la C a ixa  du Portugal, la Norges Kommunalbank de Norvége, 
l ''llle r  Bankasi de Turquie.

Dans 
serait 
O n  pi 
sont I 
contri 
mi leí
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Ayuntamiento de Madrid



-  7 3 -

A  la Deutsche G Irozentra le  -Deutsche Kom m unalbank- la nominatíon se fa it por le 
Conseil d 'Adm inlstrotion composé de représentonts d 'assocíations régionales, de cen­
trales régíonales de virement et de caísses d'épargi^S/ d 'assocíatíons centrales de 
communes et cutres. Chez notre membre suédois, la dírectíon est nommée par le 
conseil d 'adm inistratlon de lo Commercíal Banking Company des Benques d 'épargne 
suédoises.
En Belgique, la nominatíon se fait par le Conseil d 'Adm inístratíon, composé de repré- 
sentants de communes et des provinces.
Dans I ’ínstítutíon néerlandaise, par les actionnaires (et princípalement les communes); 
la nominatíon doit étre approuvée par le gouvernement.
La dírectíon de la Zentralsparkasse der Gemetnde W ien est nommée pxir le bourgmestre 
de V ienne.

Dans ces institutíons, les pouvoirs de la dírectíon sont établís de fa^ons diverses. II 
seraít trop long de les décrire dans le cadre de ce rapport.
O n  peut diré en régle générale q u 'íl  existe une nuance entre les deux extremes que 
sont la socíété ononyme oü le Conseil d 'Adm inlstrotion se borne en grande portie ó 
controler la D irection et I'adm inistratlon qui exerce elle-méme divers pouvoirs par- 
mi lesqueis I'octro l de crédits.

ic

Personnel

Les liens avec  le gouvernement ou cutres Institutions influencent également la rég le - 
mentatlon qui concerne les appointements et la position ¡uridique du personnel.
Pour la Caisse des Dépots, la Cassa Deposití d 'lta líe , I'In stitution  portugaise (le  ca ­
dre de cette derníére re^olt une partícípatlon dans les bénéfices), I'In stitution  japo- 
naise, la N orges Kommunalbank, la benque turque, les appointements sont a lignés 
sur ceux des fonctionnaíres d 'Etat.
Au  Crédit Foncler aussi, les barémes sont ceux du secteur publíc, plutot que ceux 
des entreprises privées. Dans les institutíons allemande, belge, suédoise, autrichienne 
et néerlandaise, les rémunérations suivent le niveau des benques privées.
En ce qui concerne la Républíque Fédérale d 'A llem agne  et les Pays-Bas et peut-étre 
pour d 'autres encore, la base des rémunérations de certa ines fonctions dirigeantes se 
fondesu rce lledes fonctionnaíres de l'Etat.
Le personnel de la Caisse  des Dépots, de la Cassa Deposití en Italie, les institutíons 
portugaise, norvégíenne et néerlandaise, ¡ouit de drolts de pensión sur la base de ceux 
des Fonctionnaíres de l'Etat.
Peut-étre est-ce également le cas dans d 'autres institutíons mals les questionnoires ne 
nous fournissent pas suffisamment de renseignements é ce sujet.
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Relations externes

Les renseígnements donnés sont trés intéressants mais ne se prétent pas trés bien d des 
comparaisons. N ou s espérons que nous pourrons Faire un usage plus intensif des do - 
cuments re<;us d 1'aven ir notamment pour notre étude destinée aux N ations-U n le s.

En guise de conclusión, ¡e déslre attírer plus particuliérement 1 'attention sur que l- 
ques points qui pourraient, d mon avis, étre préclsés.
Le personne! de I'in stitution  portugaise est d iv isé  en troís CQtégories; le ler, le 2éme 
et le 3éme grade. Pour étre engagés, les candídats doivent a vo ir  au moins terminé 
les humanités Inférieures. Entre 21 et 30 ans ils peuvent étre nommés au 3éme grade. 
Aprés 3 ans de Service avec de bons ou de trés bons rapports, Íls peuvent prétendre 
au 2éme grade et par la suite et de la méme fa^on au ler grade (les chefs de sections 
sont recrutés parmi les employés du le r grade). Ce systéme c o n v ie n t - il?  Y  a - t - I I  des 
examens d 'entrée et de promotion;?

Dans I'in stitution  belge ¡i y a  des exomens d 'entrée pour le personnel adm inistratif et 
des examens ou des tests pour l'accession  aux fonctions dirigeantes. Q u e lle  expérience 
o -t -o n  tirée de ces exam ens?

A u x  Pays-Bos, nous accordons beaucoup d 'im portance aux examens généraux passés 
avec frult et aux rapports des chefs. Pour la nominatlon aux postes de cadre, nous 
procédons en régle géné ra led  un examen psychotechnique.
La Caisse des Dépots Fait également passer des examens et va méme plus loin en assu- 
rant la formatlon.
A cco rd e -t -o n  au personnel du temps libre pour sulvre ces cou rs?
Cette information e st-e lle  équivalente ó ce lle  des fonctlonnalres d 'E tat ou est-elle  
particuliérement axée sur les ac itiv ité s de la C a isse ?

Informotion du personnel

A  notre époque d 'e xp an sion  rapide surtout, il est nécessa ire  de d ispenser une inform ation 
aussi la rge  que posslb le  $Í l 'o n  veut, notamment, ra tiona liser la có llabora tlon  entre 
eerv ices.
N o tre  institution  a instauré une  com m ission groupant les chefs des Services chargés 
des opérations financiéres; e lle  est présidée par le d lre cteu r-ad jo in t qu i do Ít assurer 
la coord ina tion  entre Services et mettre au po in t I 'o rg an iso t lon  la plus e ff ic a ce  possi- 
ble.

Comment le nouveau personnel est-il mis au courant des activ ltés et de I 'orgonisation 
de 1 'in st itu tion ?

Caisse des Dépots: Au  cours de I 'année de stage, les nouveaux engagés sont Informés 
graduellement de I'orgon isation  générale de la banque.
Dans I'in stitution  belge, il existe une section spéclale chargée de l 'a c ce u il et de 
1'intégration; C e lle -c i donne une exposé concernant:

Q u 'a  
emplc 
Q ue l 
de la

Ensui
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-  le  ro le et I 'Im p o rtonce  de  la banque.
-  les táches des divers Services. L'exposé est su ívi d 'u n e  visíte aux divers Services.
-  les d ivers ovan tages so c íau x  consentís ou  personnel et le  systéme de prom otlon.

Q u 'o - t -o n  spécialement prévu en vue d 'intéresser á leur trovoil les jeunes filies 

employées aux m achines?
Q u e lle  expéríence a -t -o n  tiré des prospectos poputaires exposant le fonctlonnement 

de la banque?

L 'in st itu t io n  japonaise  paye  des pensions, dont le  montont est c a lc u lé  en m u ltip liant 
le  sa la ire , que l'ín te re ssé  per^oit au  moment de la retralte par le  nom bre d 'année s 

de Service.
Est-ce une pensión cap ita lisé e ? Ex iste -t- íl des lím ite s?
N ous aimerions obtenir des précisions ó ce sujet.

Ensuite íl y  asrait une discussion.

ation
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